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Une croissance historique pour le groupe Roger Martin, un Tep Scan innovant 
au CGFL, les 220 ans de Nesquik à Pontarlier, l’adieu aux silos Batardeau dans 

l’Yonne, et Jérôme Durain, nouveau président de la Bourgogne Franche-Comté...
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L’année 2025 vue par Faro (sélection)

2025 : c’est encore de la folie douce !

Voici deux ou trois ans, qu’à l’exercice de l’édito de fin d’année - quand on se prend à regarder dans 
le rétroviseur - l’atterrement est de mise, tant ces dernières années semblent surgir d’un conte qui 

aurait pour théâtre une ville en absurdie. Des confinées 2020 à 2022, oracles de la déconfiture à venir 
et sœurs aînées de l’invasion de l’Ukraine par la Russie, de la crise économique, de l’inflation et enfin 

de l’ubuesque dissolution macronienne, un certain 9 juin 2024, que même sœur Anne n’avait pas vu venir. Une coquecigrue 
politique - digne des ruses de Shéhérazade narrant mille et une histoires pour éviter la décapitation - qui engendra une instabilité 
historique dans notre pays et dont nous ne sommes toujours pas sortis. Gabriel Attal, Michel Barnier, François Bayrou, Sébastien 
Lecornu et re-Sébastien Lecornu : jamais nous n’aurons connu telle valse des Premiers ministres, avec une durée moyenne de 
159 jours en poste. Plus fou encore, depuis la démission de Gabriel Attal le 16 juillet 2024, la France a vécu 62 jours en cumulé 
sans disposer d’un Premier ministre de plein exercice. Comble du burlesque : les ministres du gouvernement Lecornu I, 
nommés un dimanche soir, sont tombés le lundi matin suivant : soit 14 heures seulement aux commandes ! Enfin, 2025 avait été 
marquée par une adoption tardive du budget, début février, après l’application temporaire d’une loi spéciale, la fin d’année répète 
une même musique, tel Sisyphe et son rocher : pas de budget 2026 et une loi spéciale votée en urgence… Alors à quelle branche 
se raccrocher, au cœur de ce tournis, pour éviter de rendre tripes et boyaux ? Eh bien, les bonnes nouvelles sont à chercher dans 
notre belle région et… pour vous faciliter la tâche, nous les avons rassemblées dans ce numéro spécial “rétrospective de l’année 
2025”. Bonne lecture... Toute l’équipe du Journal du Palais vous souhaite de très belles fêtes et une excellente année 2026 !

L’édito de la rédaction : Frédéric Chevalier, Emmanuelle de Jesus.
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En dix ans, à la tête de l’opé-
rateur télécom alternatif 
bisontin Netalis, Nicolas 

Guillaume aura développé un 
réseau de plus de 700 km de 
fibres optiques dans plusieurs 
villes de BFC, d’Alsace et de 
PACA. Parallèlement, il aura 
également développé tout un 
ensemble de services numé-
riques dédiés aux entreprises 
au travers d’une offre Cloud 
(hébergement en data cen-
ter, sécurité informatique des 
réseaux, téléphonie sur IP...). 
Et c’est bien pour poursuivre 
le développement de cette 
activité à forte valeur ajoutée, 
qu’aujourd’hui Nicolas Guil-
laume annonce la vente de 

sa filiale infrastructure de sa 
Holding Nasca group à Prizz 
Telecoms (groupe InfraCorp). 
Avec cette opération chiffrée 
à plusieurs millions d’euros 
et réalisée selon un modèle 

de “sale and leaseback” ou 
cession-bail, Netalis devient 
un client de Prizz avec qui 
il poursuivra un partenariat 
commercial et technique de 
très long terme.

C’est ce que l’on appelle 
un joli cadeau : pour ses 
130 années d’existence, 

le groupe Roger Martin vient de 
s’offrir la plus importante opé-
ration de croissance externe 
de son histoire en rachetant 
Buesa TP et Famy TP, socié-
tés du groupe Buesa (Béziers, 
750 collaborateurs, 140 M€ de 
chiffre d’affaires). L’annonce a 
été faite jeudi 9 janvier à Paris 
par Vincent Martin, représen-
tant la quatrième génération 
de l’ETI familiale. L’acquisition, 
dont le montant n’a pas été 
dévoilé, a été réalisée grâce à 
30 % de fonds propres et 70 % 
d’emprunt via un pool bancaire. 
Avec ces nouvelles filiales, le 
groupe dijonnais diversifie son 

expertise dans le domaine des 
travaux en secteur maritime, 
fluvial et portuaire, et également 

en haute-montagne. Il voit son 
chiffre d’affaires bondir ainsi de 
400 M€ fin 2024 à 550 M€.  

Télécom. La holding Nasca Group de services et de réseaux télécom, créée par 
le Bisontin Nicolas Guillaume se sépare de sa filiale infralis pour faire monter en 
puissance Netalis, sa filiale opérateur télécom dédiée aux entreprises.

Nasca Group se sépare 
de sa filiale infrastructure

Énergie. 

Réseau de 
chaleur Bisontin : 
plus grand, plus 
vert

en 
bre

f

Numérique
Lancement au Creusot d’Hexagone. 
Hexagone : derrière ce nom, la suite 
collaborative pilotée par la société 
creusotine Interstis, créée avec six autres 
éditeurs de logiciels formant un consortium 
éponyme comportant entre 250 et 300 
collaborateurs, tous situés en France. 
Lauréat de l’appel à projets France 2030 
pour l’émergence de solutions digitales 
souveraines Hexagone (principalement 
destinées au secteur public), a bénéficié 
d’une subvention de 6 M€ de Bpifrance 
sur trois ans pour son développement. 
La solution a été officiellement lancée le 
7 janvier au siège d’Interstis, au sein du 
Technopôle Sud Bourgogne Hub&Go.

Patrimoine
Visite ministérielle. Rouverte au public 
depuis juillet 2024, la crypte de la 
cathédrale Saint-Bénigne, vestige de la 
rotonde édifiée en l’an Mil, accueillait 
jeudi 9 janvier la visite de la ministre de 
la Culture, Rachida Dati. Quatre ans de 
travaux et 7,9 M€ - entièrement financés 
par l’État, dont 2,6 M€ au titre du plan 
France relance - avaient été nécessaires à 
sa rénovation. La ministre à profité de ce 
déplacement pour annoncer que la flèche 
de l’édifice, culminant à 93 mètres, allait 
faire l’objet d’une rénovation complète. Les 
travaux mobiliseront 22 M€. 

Justice
À Dijon, Gérald Darmanin fait sa rentrée 
de ministre. Jeudi 30 janvier, Gérald 
Darmanin était à Dijon. À l’École nationale 
des Greffes puis au Tribunal judiciaire, le 
ministre de la Justice a répété ses deux axes 
prioritaires : lutte contre les organisations 
criminelles et le narcotrafic, lutte contre les 
violences faites aux personnes. À condition, 
répond la juridiction, de disposer de 
moyens suffisants. Gérald Darmanin s’était, 
à cet égard, félicité d’avoir eu quelques 
assurances de la part du  Premier ministre 
quant au budget 2025 de son ministère. 
Il avait alors déclaré : « La justice est un 
service public qui souffre de son manque 
de moyens. Il n’y aura pas un euro enlevé 
au crédit de la justice et je serai le seul 
ministère dans ce cas. » 

BTP. À l’occasion des 130 ans du groupe de BTP né à Dijon, son dirigeant 
Vincent Martin, représentant la quatrième génération de l’ETI familiale, 
a annoncé jeudi 9 janvier à Paris le rachat de Buesa TP et de Famy TP, 
deux entités du groupe Buesa. 

Croissance historique 
pour le groupe Roger MartinGrand Besançon Métro-

pole vise à devenir un 
territoire à énergie posi-
tive en 2050. Dans cette 
optique, il entend multi-
plier par plus de trois la 
surface de son réseau de 
chaleur, dont l’alimenta-
tion en énergie renouve-
lable sera portée à 90 % 
contre plus de 75 % actuel-
lement. Au total ce seront 
74 km de réseau, contre 24 
actuellement en service, 
qui permettront d’alimen-
ter à terme près de 500 
bâtiments raccordés. Le 
réseau sera en capacité de 
fournir 233 GWh de cha-
leur à terme. Ainsi l’émis-
sion de 35.000 tonnes de 
CO₂ supplémentaires sera 
évitée tous les ans. Pour un 
total de 122 M€, les inves-
t iss ements  s ont  p or tés 
par GBM à hauteur de 66 
M€ et par Engie Solutions 
pour 56 M€. L’Ademe, par 
le biais du Fonds Chaleur, 
soutiendra également le 
projet.

Démolition. Fin janvier, début février, l’ancien site de 110 Bourgogne disparaissait des berges de l’Yonne.  
Les opérations de concassage des matériaux dont 90 % doivent être recyclés commençaient alors.

L’adieu aux silos du Batardeau 

Au  r y t h m e  d ’ u n e 
c e l l u l e  p a r  j o u r 
o u  p r e s q u e ,  l e s 

m â c h o i r e s  d e  l a  p l u s 
grande pelle mécanique 
d ’ E u r o p e  -  7 6  m è t r e s 
d e  h a u t  p o u r  p l u s  d e 
300 tonnes à la pesée - 
déployée par la société 
Avenir  Construction ne 

vont  faire  qu’une bou-
chée de la « cathédrale de 
ciment » construite dans 
les années 1960. Lancé fin 
décembre, le chantier de 
démolition des anciennes 
installations de 110 Bour-
gogne, acquises par la ville 
d’Auxerre via l’Établisse-
ment public foncier (EPF) 

Doubs-BFC pour 1,4 M€ 
en 2022, devrait s’achever 
en février, confirme Nor-
dine Bouchrou, adjoint au 
maire en charge de l’urba-
nisme. Les opérations de 
concassage des matériaux 
dont 90 % doivent être 
rec yclés pourront alors 
commencer.

JDP

Récompense. 

La métropole 
de Dijon  
reine de 
l’attractivité
Seconde de la 7e édition 

du baromètre Arthur 
Loyd sur l’attractivité dans 
la  caté g or ie  Métrop ole 
intermédiaire l’année der-
nière, Dijon accroche en ce 
début d’année 2025 la pre-
mière place devant Caen 
et Angers. « Première de la 
thématique Qualité de vie, 
la métropole séduit grâce à 
ses aménités urbaines, son 
offre universitaire étoffée 
et un accès aux soins pri-
vilégié », peut-on lire dans 
la 8e édition de ce palma-
rès. L’année dernière, c’est 
l’indicateur d’immobilier 
d’entreprise qui, semble-
t-i l ,  avait  coûté la  pre-
mière place à la capitale 
de la Bourgogne. Correc-
tion est faite, et de belle 
manière !

Janvier

JDP

ROGER MARTIN

GBM
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Quelles s ont les orientations budgétaires du Département  
pour 2026 ?

u François Sauvadet. Nous sommes dans un contexte difficile marqué 
par une explosion des dépenses sociales, qui ont augmenté de près de 100 
millions d’euros en 10 ans en Côte-d’Or, et une chute de nos ressources.

Malgré l’incertitude budgétaire au niveau national, nous avons tenu et 
voté notre budget fin décembre avec un objectif : maîtriser la dépense 
sociale, afin de s’assurer que chaque euro soit utilisé au service de celles 
et ceux qui en ont le plus besoin. Il ne s’agit pas de faire moins, mais de 
faire mieux. 

Grâce à notre recherche d’efficience et la réorganisation de nos services, 
nous avons voté un budget de fonctionnement en baisse de 10 millions 
d’euros par rapport au budget voté en 2025. 

Cela nous permet de maintenir un haut niveau d’investissement de plus 
de 90 millions d’euros en 2026, près du double du niveau d’avant covid 
en 2019.

Le budget 2026 du Département n’est pas un budget de renoncement. 
C’est un budget de responsabilité et d’engagement envers les Côte-
d’Oriens pour préserver notre avenir collectif.

u Dans ce contexte quels sont les grands défis auxquels 
le Département est confronté ?
u Nous faisons face à des défis considérables, à commen-

cer par celui du changement climatique, avec l’enjeu de la 
ressource en eau, et il nous faut apporter des réponses. C’est 
l’objet de notre Plan Côte-d’Or Eau 2050.

Plus globalement, nous avons fait le choix de ne pas renon-
cer à investir dans l’avenir. Parce que nous devons continuer 
d’investir pour nos enfants et l’attractivité de notre dépar-
tement.

Le second défi est celui du numérique et de l’intelligence 
artificielle. Le Département est là encore aux avant-postes 
avec la création d’une nouvelle direction du numérique et 
de l’intelligence artificielle au sein de nos services.

u En quoi la souveraineté numérique et la maîtrise de 
l’intelligence artificielle sont une priorité ?
u Nous sommes face à une révolution technologique aussi 

importante que l’invention de l’imprimerie ou la mécanisa-
tion. Nous devons prendre le train de l’intelligence artificielle 
en marche si nous ne voulons pas subir le monde de demain.

La souveraineté numérique doit être une priorité quand on 
voit le nombre de cyberattaques qui ciblent nos institutions et 
nos collectivités. 

D’abord il nous faut sécuriser nos données et celles des com-
munes. Nous avons la ferme volonté d’être le gardien du patri-
moine numérique de la Côte-d’Or. 

Et puis d’autre part il y a le potentiel incroyable de l’intelligence 
artificielle. En la maîtrisant, avec nos propres algorithmes, nous 
pouvons développer des outils formidables comme le jumeau 
numérique, qui permet véritablement d’aider à la prise de 
décision dans un contexte où nous devons rechercher toutes 
les voies d’efficience possible tout en répondant présent aux 
grands enjeux de demain.

u En 2025 vous avez lancé une grande enquête auprès 
des collégiens. Quelles conclusions en tirez-vous ?
u D’abord la participation remarquable de nos collégiens, 

avec un taux de participation de 55 %, témoigne de la volonté 
affirmée de nos jeunes à s’engager pour leur avenir et de leur 
attachement à leur territoire. 

Il ressort de ces résultats des signaux forts et encourageants, 
notamment sur l’intérêt des jeunes pour le local et l’envi-
ronnement puisque 70 % des jeunes se disent soucieux de 
l’origine des produits. Et puis sur le bien-être des jeunes, avec 
92 % des collégiens qui se sentent bien dans leur collège. 

Et puis des points d’alerte, notamment sur le rapport des 
jeunes au contenu en ligne et aux réseaux sociaux. C’est une 
priorité nationale. 84 % d’entre eux disent avoir confiance 
dans les contenus auxquels ils ont accès. Un élève sur cinq 
dit avoir été confronté à des cas de cyberharcèlement. 

J’ai demandé aux conseillers départementaux jeunes de travailler sur 
ces sujets et ils nous ont remis un programme de 21 actions, sur la sen-
sibilisation autour des enjeux et bons usages de l’intelligence artificielle 
et sur l’éducation aux médias et à l’information, mais également sur le 
tri des déchets et la poursuite de la lutte contre le gaspillage ou encore la 
sensibilisation aux violences sous toutes ses formes.

u Un mot sur le passage du Tour de France Femmes 2026 ?
u Deux ans après le passage du Tour de France 2024 en Côte-d’Or avec 

trois étapes mythiques, notre département accueillera de nouveau cet 
événement planétaire le 4 août 2026 pour la quatrième étape du Tour de 
France Femmes. Il s’agira du seul contre-la-montre individuel pour les 
coureuses du Tour, sur 21 kilomètres au départ de Gevrey-Chambertin. 
Une étape assurément décisive sur le plan sportif. 

C’est une vraie fierté pour la Côte-d’Or puisque le circuit empruntera 
à nouveau la Route des Grands Crus, dont nous fêterons les 90 ans en 
2027, ainsi que la véloroute la Voie des Vignes. C’est une formidable mise 
en lumière de notre patrimoine et notamment de notre vignoble et des 
climats classés au patrimoine mondial de l’Unesco.

“FRANÇOIS SAUVADET,
président du Conseil départemental de la Côte-d’Or
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C’est une énorme vic-
toire !  ».  En cette 
matinée du 6 février 

où le Sénat clôt définitive-
ment les débats et entérine 
la Loi de finances 2025, 
Thiebaut Huber ne cache 
pas sa joie. Le président 
de la Confédération des 
appellations et des vigne-
rons de Bourgogne (CAVB) 
également trésorier de la 
Confédération nationale 
des producteurs de vins et 
eaux de vie de vin à Appel-
lations d’origine contrô-
lées (CNAOC) a de quoi 
être content : en révisant 
en profondeur les plafonds 
d’exonération fiscale sur 
la transmission des terres 

agricoles, le législateur 
vient en effet d’exaucer une 
demande de longue date 
des viticulteurs qui, assure 
Thiebaut Huber, va impac-
ter « 85 à 90 % des exploi-
tations bourguignonnes », 

soulageant des vignerons, 
s ouv e nt  c o nt ra i nt s  d e 
vendre les parcelles fami-
liales faute de pouvoir faire 
face aux droits de mutation 
dans un contexte de pres-
sion foncière délirant...

Transformer Le Banlay, 
un quartier politique 
de la ville en un véri-

table « village urbain », c’est 
le projet qu’a lancé la ville de 
Nevers dès 2014. Des cen-
taines de logements réhabili-
tés ou détruits, des parcs, des 
jardins et un quartier qui se 
réintègre dans la ville… Les 
parti-pris de cette spectacu-
laire rénovation urbaine ont 
été menés en concertation 
avec les habitants. Un choix 
qui a amélioré son accep-
tabilité, puisque nombreux 
sont ceux qui ont souhaité 
être relogés ailleurs pendant 
plusieurs mois pour per-
mettre les travaux et pouvoir 
à terme revenir vivre dans 
« leur » quartier. 72 M€ vont 

être investis dans ce projet qui 
a bénéficié de 17 M€ d’aide de 
l’ANRU et pour lequel la ville 

ainsi que l’agglomération de 
Nevers consentent un finan-
cement de plus de 14 M€.

Filière. Le relèvement voté, des plafonds d’exonération fiscale sur la 
transmission des terres agricoles vient soulager les vignerons.

Le modèle viticole sauvé 
par la Loi de finances

Commerce. 

La Toison d’Or : 
épicentre du 
quartier Valmy

NEVERS.FR

JDP en 
bre

f

Horlogerie
Bientôt une Cité des horlogers à Morteau. 
D’ici deux ans à Morteau seront réunis en 
un même lieu, les collections du musée de 
la montre de Villers-le-Lac, celles d’outils 
horlogers de la commune des Gras et 
celles de l’actuel musée de l’horlogerie de 
Morteau. L’écrin choisi pour accueillir cette 
riche histoire horlogère locale qui s’étend 
des premiers paysans horlogers jusqu’à l’ère 
industrielle est le château Pertusier. Près de 
7 M€ vont être investis pour transformer ce 
lieu d’époque Renaissance, classé monument 
historique, en une Cité des horlogers de 
1.200 m2 avec notamment pour objectif 
de renforcer l’attractivité touristique du 
territoire. 

Finances
Surendettement : plus de dossiers pour 40,2 
M€. Laurent Fraisse, directeur régional de la 
Banque de France et Hélène Crocquevieille, 
directrice régionale des finances publiques 
ont détaillé, en mars dans nos colonnes, les 
chiffres issus de la réunion plénière de la 
commission de surendettement de Côte-
d’Or. Avec 1.198 dossiers déposés en 2024 
(correspondant à 1.383 personnes), la Côte-
d’Or présente une évolution de +9,5% par 
rapport à 2023, dans une tendance baissière 
depuis 2019 (- 8,3%). La Côte-d’Or compte 
263 dossiers de surendettement pour 
100.000 habitants, la BFC 280 sur le même 
ratio, à mettre en perspective avec le chiffre 
national : 245/100.000 habitants.

Dijon
Parc des expos,troisième ligne de tram : 
Dijon bouge ! 62 M€ vont être investis 
pour réhabiliter et transformer le Parc des 
expositions et Palais des Congrès, et le 
mettre en phase avec les demandes actuelles 
des organisateurs d’évènements. Quant à la 
T3, elle permettra au tram de relier Chenôve 
à Cap Nord en passant par la place Wilson 
tout en la préservant.

Défense
Luxeuil : 1,5 Md € investi sur la base 
militaire. Le Président de la République s’est 
rendu mardi 18 mars sur la base aérienne 116 
de Luxeuil-les-Bains (Haute-Saône) pour 
annoncer cet investissement dans le cadre du 
réarmement du pays. Les retombées locales 
seront gigantesques.

Second-vie. Dix ans après le lancement d’une concertation, le 
quartier nivernais du Banlay se transforme enfin.

Nevers, du quartier 
sensible au village urbainArrivée en octobre 2024 

à la direction de la 
Toison d’Or, Solène Jourde 
assume avec satisfaction 
des indicateurs positifs : 
8,3 millions de visiteurs 
et un chiffre d’affaires en 
hausse de 6,7% par rap-
port à 2023. « On a pour 
vocation de faire encore 
mi e u x  c e t t e  a nn é e   !   » , 
affirme la jeune femme 
qui rappelle qu’en 2024, 
neuf enseignes (dont une 
exclusivité, Aroma Zone) 
sont arrivées contre huit 
fermetures  : avec un taux 
d e  v a c a n c e  d e  m o i n s 
de 2%. D’ail leurs,  2025 
s’annonçait mouvemen-
tée. La fermeture de Go 
Sport, mi-avril,  suivie à 
la rentrée de l’ouverture 
d’«  une enseigne de prêt-
à-porter  très  demandée 
par la clientèle », esquis-
sait Solène Jourde, tenue 
alors à la confidentialité. 
La cel lule  de 1.587 m2 
sera presqu’entièrement 
re p r i s e,  t a n d i s  q u ’ u n e 
autre enseigne «  dans le 
secteur hygiène beauté » 
actait également son arri-
vée. La marque espagnole 
Mango devait s’agrandir 
en réintégrant un rayon 
hommes dès l’été. 

Installation. Jeudi 30 janvier 2025, à Besançon, Marie-Guite Dufay, présidente de la région Bourgogne Franche-Comté, a 
inauguré le bâtiment du pôle Viotte, regroupant une partie des services de la région.

Doubs : la région s’installe au Pôle Viotte

Dans le cadre de la 
nouvel le  organi-
sation territoriale 

ré su l t a nt  d e  l a  f u s i o n , 
l a  r é g i o n  B o u r g o g n e 
Franche-Comté a entre-
pris, dès 2017, de ratio-
nal is er  s on patr imoine 
immobilier et de regrou-
per les  agents,  aupara-

vant dispersés dans plu-
sieurs bâtiments,  sur le 
site unique du Pôle Viotte, 
à  B e s a n ç o n .  L’o b j e c t i f 
est ainsi de maîtriser les 
coûts de fonctionnement 
et de générer une écono-
mie annuelle d’environ 
6 4 0 . 0 0 0  €  e n  l oye r s  e t 
charges, par rapport aux 

anciens  l ieux  o ccup és. 
Pour ce faire,  dès 2019, 
la collectivité a acheté à 
la  Sedia,  aménageur et 
promoteur de l’opération 
immobilière, les 7.000 m2 
d’un bâtiment conçu par 
l’architecte Brigitte Metra 
à proximité immédiate de 
la gare.

JDP

Février-mars

Réindustrialisation. 

Une volonté  
à réaffirmer
Érigée en exemple de la 

réindustrialisation, la zone 
SaôneOr du Grand Chalon 
faisait face au printemps au 
contexte géopolitique : délai 
de vote du budget, élection 
de Donald Trump, guerre 
en Ukraine. Malgré cela, le 
président du Grand Chalon, 
Sébastien Martin, mettait en 
avant les atouts de son terri-
toire mais avertissait : « Depuis 
juillet et la dissolution de l’As-
semblée nationale, il n’y a plus 
aucun projet pour l’installa-
tion de nouvelles entreprises. 
Le téléphone ne sonne plus ». 
En cause, l’instabilité poli-
tique française mais surtout 
l’absence de budget pendant 
huit mois. D’autres projets sont 
en suspens, même si l’élec-
tion de Donald Trump et son 
souhait de revoir la politique 
douanière pour privilégier les 
produits américains face à 
l’Europe a rebattu les cartes : 
« L’augmentation des droits de 
douane inquiète les entreprises. 
Quelqu’un qui veut déstabili-
ser le monde, ce n’est pas mieux 
qu’une dissolution et l’absence 
de budget pour le pays. ».

DR

«
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Pourquoi
chercher ailleurs  
ce que votre région  
fait de mieux ? 

tempsRéel  

C E  J O U R N A L  E S T  L E  R E F L E T  É C O N O M I Q U E   

D E  L A  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É

PARIS   SYDNEY   SHANGHAI   BERLIN   DIJON

agence conseil en communication

D É C O U V R E Z  N OT R E  N O U V E AU  

S I T E  I N T E R N E T

� tempsRéel.fr
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Né en décembre 2024 
de la fusion du tech-
nopôle Santenov et de 

BFCare, Santenov Dijon Bour-
gogne, le cluster de santé en 
BFC, réunit 150 entreprises et 
6.000 personnes pour un chiffre 
d’affaires de 1,5 Md €. Le jeudi 
3 avril, à l’occasion de tables 
rondes organisées à Dijon 
Métropole, son président Pas-
cal Auzière a signé deux par-
tenariats avec le Leem (orga-
nisation professionnelle des 
entreprises du médicament) 
et Walter (groupe Patriarche), 
constructeur et animateur du 
futur ensemble Sully Santenov, 
« bâtiment totem » de la santé 
qui sera situé à Dijon, non loin 

du CHU et du parc Mazen 
Sully. La structuration de l’éco-
système santé est fondamentale 
pour rendre plus visible et plus 
lisible l’offre de santé locale, 

dans un contexte où l’industrie 
pharmaceutique et la recherche 
sont mondialisées, comme l’ont 
souligné tous les participants à 
cette matinée.

En décembre 2023, le chef 
d’entreprise Romain 
Piraux sauvait de la liqui-

dation judiciaire la Faïencerie 
de Charolles, une Entreprise 
du patrimoine vivant datant 
de 1844, lieu de naissance de 
l’iconique pichet Glouglou et 
fabricant d’objets de décora-
tion pour des marques haut de 
gamme comme Roche Bobois. 
Process revus et catalogue 
resserré, la faïencerie rebap-
tisée Charolles 1844 voit loin 
avec des marchés à l’export 
et garde intacte la confiance 
de ses clients historiques tout 
en conservant localement des 
savoir-faire et des emplois. 

Santé. En avril, Santenov Bourgogne organisait une table ronde sur le 
thème « Le cluster santé, un outil au service de la performance économique 
et de l’attractivité du territoire ».

Santenov Dijon Bourgogne, 
pôle d’attractivité

Numérique. 

Un salon pour 
ne pas rater le 
train de l’IA

JDP

JD
P

en 
bre

f

Plasturgie
Nextis crée un plastique souple 
recyclable. Installée à Demigny (71), 
Nextis prouve que l’innovation naît 
partout sur les territoires. Il aura fallu 
trois ans de R&D au bureau d’étude 
et en particulier à son ingénieur des 
hauts polymères pour que l’entreprise 
aboutisse à un plastique souple 
totalement recyclable. L’industriel s’est 
fait une spécialité de l’injection, de 
l’extrusion et enfin de l’extrusion de 
soufflage. Une innovation qu’elle met 
au service des acteurs de l’industrie, 
du sport et des loisirs, du médical ou 
encore du luxe.

Investissement
La Banque des territoires porte bien 
son nom. Dans un contexte économique 
général de repli, Mathieu Aufauvre, directeur 
général de la Banque des territoires en BFC 
veut faire souffler « un vent d’optimisme » 
fondé sur un indicateur : le montant record 
de 514 M€ de prêts signés en 2024 au 
service du développement des territoires. 
La Banque des territoires, une des directions 
de la Caisse des dépôts, s’engage ainsi en 
BFC sur le logement social, la transition 
écologique, mais aussi l’enfance protégée en 
aidant notamment deux dossiers d’ampleur 
portés par l’association SOS Villages 
d’enfants.

Santé
Dis docteur, pourquoi tu tousses ?   
Adoptée le 2 avril à l’Assemblée nationale, 
la proposition de loi portée par le député 
socialiste Guillaume Garot vise à réguler 
l’installation des médecins dans les zones 
déjà bien pourvues, afin de lutter contre 
les déserts médicaux. Le Premier ministre 
François Bayrou en avait fait le thème de 
son déplacement dans le Cantal, le vendredi 
25 avril. La loi s’inspire d’exemples déjà 
en vigueur : les dentistes, infirmiers et 
pharmaciens sont depuis longtemps soumis 
à une régulation territoriale de leur activité, 
notamment selon la densité de population. 
Si la disposition est saluée par certains élus 
de terrain, elle suscite une levée de boucliers 
chez de nombreux médecins et étudiants. 
Ces derniers étaient en grève le lundi 28 avril, 
Le Journal du Palais leur avait donné la parole.

Entreprise. Sauvée fin 2023 par Romain Piraux, la faïencerie de 
Charolles, désormais « Charolles 1844 » a revu son catalogue, son 
process et élargi ses ambitions. Tout en conservant son savoir-faire 
unique qui lui vaut le label Entreprise du Patrimoine Vivant.

Charolles, la bonne santé 
du Glouglou

Le Printemps de l’IA était de 
retour, le 10 avril, à Besan-

çon pour une 2e édition visant  
à acculturer et accompagner le 
tissu industriel régional dans 
cette révolution majeure. « 
Nous avons opté pour un for-
mat hybride mêlant accultu-
ration par des experts via les 
conférences, retours concrets 
en table ronde d’entreprises 
locales ayant déjà franchi le 
cap de l’IA et mise en relation 
avec des offreurs de solutions 
réunis dans un village d’expo-
sants, pour répondre au mieux 
aux enjeux de cette technologie 
particulière qui, à l’inverse de 
la plupart des autres innova-
tions, touche toutes les typo-
logies d’entreprise, des grands 
groupes aux PME en passant 
par les ETI, et dont le coût d’ac-
quisition ne représente pas un 
obstacle ».

Santé. Mi-avril, le Hacking Health de Besançon annonçait sa neuvième édition. 

Hacking Health Besançon en route pour sa 9e édition

Marathon de l’inno-
vation en santé né 
à Montréal en 2012, 

le Hacking Health a trouvé en 
Bourgogne Franche-Comté 
un terreau fertile, là où, dans 
bien d’autres régions, il a fait 
feu de paille. Alors que la neu-
vième édition est attendue 
du 17 au 19 octobre, il offre 
aujourd’hui un parcours com-

plet, jusqu’à la mise sur le mar-
ché, permettant à tout profes-
sionnel de santé, patient ou 
aidant ayant une idée, de lui 
donner vie. « Si dans notre ter-
ritoire, le Hacking Health dure, 
alors que, par exemple, à Lyon 
il ne devrait pas connaître de 
nouvelle édition, c’est, qu’ici, 
l’on va chercher de vraies pro-
blématiques auprès des soi-

gnants et des patients », défend 
Christophe Dollet, fondateur 
du Hacking Health Besançon. 
Trois cents participants sont 
attendus pour l’éditions 2025, 
la vingtaine d’équipes de por-
teurs de projets sera accom-
pagnés par une trentaine 
de coachs et d’experts pour 
faire émerger des preuves de 
concept.   HH BESANÇON

Législatives. 

Les mobilités 
entrent en 
campagne 

Les mobilités inter-ur-
baines seront proba-

blement un des enjeux 
des prochaines élections 
municipales. Cette com-
pétence des métropoles 
est  en effet  portée par 
les conseillers commu-
nau t a i re s  é l u s  au  su f-
frage direct à la fois pour 
un mandat de conseiller 
m u n i c i p a l  e t  p o u r  u n 
m a n d a t  d e  c o n s e i l l e r 
c o m m u n a u t a i re.  D a n s 
ce contexte, à Dijon, le 
futur du tram est déjà sur 
les rails et à Besançon, si 
ce dernier voit ses rames 
passer en version XXL, la 
question des bouchons 
automobiles en entrée de 
ville cristallise le débat au 
point que la maire Anne 
Vignot dégaine une étude 
de circulation pour « juger 
sur la base de faits et non 
de ressentis ». 

Avril

JDP
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Après s’être lancé le 
challenge du recy-
clage de 20 millions 

de poêles à frire d’ici 2027, le 
groupe Seb a inauguré ven-
dredi 25 avril son usine de 
reconditionnement à Is-sur-
Tille (1,5 M€ d’investisse-
ment), déjà centre d’exper-
tise mondial de l’électrique 
culinaire pour l’ensemble des 
marques du groupe, faisant 
de l’usine côte-d’orienne, 
qui emploie 140 personnes, 
le centre névralgique et euro-
péen du reconditionnement 
de ses marques pour l’Eu-
rope de l’Ouest. Derrière 
cette nouvelle activité, c’est 
toute la politique du groupe 
qui cherche à s’incarner dans 
un mot, la réparabilité. « C’est 

beaucoup plus qu’un seul 
geste industriel. C’est une phi-
losophie, un acte de respon-
sabilité. C’est une manière de 

donner une seconde vie aux 
objets, de prolonger leur uti-
lité, de réduire leur empreinte 
tout en maintenant l’exi-

gence de qualité qui fait notre 
nom », a précisé Thierry de la 
Tour d’Artaise, président du 
groupe. 

Tout nouveau lauréat 
du dispositif  « Pre-
m i è re  U s i n e  »  d e 

France 2030 pour son pro-
jet Pyroboil 4.0, le groupe 
Bordet (6,4 M€ de chiffre 
d’affaires en 2024 pour une 
cinquantaine de salariés), 
pionnier de la production 
de charbon végétal depuis 
165 ans, membre des pôles 
de compétitivité Vitagora 
et Xylofutur, mène depuis 
de nombreuses années des 
programmes de recherche 
et développement qui l’ont 
conduit notamment à mettre 
au point un charbon « ver-
tueux » Pour le Côte-d’Orien, 
installé à Leuglay, l’aide 
gouvernementale (jusqu’à 
14,1 M€ d’aides Bpifrance, 
d’ici à 2027) se traduira 
par la construction, sur 13 
hectares, dans la Nièvre, à 

Decize, d’une usine de pro-
duction de carbone végétal 
et de biohuiles à grande 
échelle destinée à rempla-
cer les matières fossiles dans 
divers secteurs industriels. 

Le futur site du groupe Bor-
det devrait permettre à l’en-
treprise de passer à l’échelle 
avec une production atten-
due de 15.000 tonnes contre 
4.000 tonnes aujourd’hui. 

Seconde vie. À Is-sur-Tille, le groupe Seb investit 1,5 M€ pour mettre en place le premier centre de 
reconditionnement des produits de ses marques pour l’ensemble du marché d’Europe de l’Ouest.

Seb industrialise  
le reconditionnement

Agroalimentaire. 

À Beaune, 
des pintes 
décarbonées

GROUPE BORDET

JDP en 
bre

f

Construction
Bâtiment 100 % électrique pour 
EDF. Regroupement des effectifs, 
encouragements aux mobilités douces, 
panneaux photovoltaïques... Le groupe EDF 
a posé la première pierre du bâtiment qui 
accueillera son futur siège social à Dijon Valmy, 
démonstrateur de la volonté de l’énergéticien 
de décarboner ses usages. Le bâtiment, conçu 
par l’agence BAU Architectes, d’une surface 
de 3 150 m2, recevra 300 salariés issus de la 
direction régionale, de la direction commerce 
Est et du centre de relations clients. Le 
regroupement des effectifs devrait permettre 
à la fois de nouvelles synergies entre les équipes 
et s’inscrit dans la politique immobilière 
menée par le groupe EDF, confirme Philippe 
Ernandes, directeur de la stratégie immobilière 
du groupe EDF. Au-delà de cet aspect des 
ressources humaines, cette construction se 
veut emblématique de l’approche du groupe 
autour de la décarbonation, des ombrières 
photovoltaiques sur les parkings produiront 
ainsi 71 % de la consommation annuelle du 
bâtiment. 

Transport
« Plus de trains, mieux de trains ». Lors 
de l’assemblée pléniaire du 16 mai, la région 
a voté le premier acte de l’ouverture à la 
concurrence des services ferroviaires régionaux. 
Cette première phase a été remportée par la 
SNCF et devrait aboutir à 34 % de trains en plus 
sur les lignes de l’ouest de la Bourgogne (liaisons 
nord-sud entre Dijon et Mâcon et entre Cosne 
et Moulins, ainsi que les liaisons est-ouest entre 
Chagny et Nevers, entre Montchanin et Paray 
et entre Lyon et Moulins). Le lot suivant Paris-
Dijon-Lyon, sera ouvert à la concurrence pour 
une mise en service fixée au 9 décembre 2029. 

Recyclage
Purple Alternative Surface à la dalle 
(industrielle). Joël Brice, président du 
Sytevom et Pierre Quinonero, co-fondateur 
de Purple Alternative Surface, ont inauguré, 
le jeudi 5 juin à Luxeuil-les-Bains, la ligne 
de broyage de plastique non recyclable de 
la start-up. Ces paillettes seront ensuite 
réemployées pour la fabrication des dalles 
de sol, utilisées majoritairement en secteur 
industriel ; l’ensemble de la chaîne de 
production sera, à terme, internalisée en local. 
Purple conjugue souveraineté industrielle, 
innovation écologique et création d’emplois 
locaux et confirme la volonté de la start-up 
d’être un levier pour la réindustrialisation verte.

Industrie. Le Côte-d’Orien est lauréat de la 7e vague du dispositif « Première 
Usine » de France 2030. Il recevra jusqu’à 14,1 M€ d’aides Bpifrance, d’ici à 2027. 

Le groupe Bordet passe  
à l’échelleD e s  c é r é a l e s ,  d e s 

l e v u re s,  d e  l ’e a u  e t 
pas mal d’énergie  :  voici 
la  recette  de fabr ication 
de la bière à laquelle Bras-
s er ie  de France a  choisi 
d ’ i n v i t e r  u n  i n g r é d i e n t 
supplémentaire, le soleil. 
Le « campus brassicole » 
cofondé par Anthony Ver-
d u r e a u  e t  J e a n - C l a u d e 
Balès inaugurait en effet le 
25 avril la centrale solaire 
q u i  a l i m e nt e  d é s o r ma i s 
5 0 %  d e s  b e s o i n s  é n e r-
g é t i q u e s  d u  b r a s s e u r  : 
1 . 1 4 5   m 2  d e  p a n n e a u x 
p h o t ov o l t a ï q u e s,  s o i t  l a 
t o t a l i t é  d u  t o i t  d u  b ât i -
ment, délivrant une puis-
sance de 250 kWhc. La fin 
de vie des 573 panneaux 
a  é t é  p ré v u e,  pu i s q u ’ i l s 
s ont  à  95  % rec yclables. 
Un invest issement  d’en-
viron 270.000 €  s outenu 
par Batifranc. 

Attractivité. En inaugurant les nouveaux bâtiments de la pépinière d’entreprises de l’Auxerrois, la CCI de l’Yonne a symboliquement entériné 
une nouvelle dynamique. 

Octopus, bras armé de l’activité icaunaise

Implantée il y a une trentaine 
d’années dans une caserne 
ferroviaire désaffectée, la 

pépinière d’entreprises de la 
rue des Mignottes a vécu, à l’is-
sue de 18 mois de travaux, une 
transfiguration salutaire. Clef 
de voûte du projet Octopus qui 
visait à optimiser les moyens 
de la chambre consulaire, le 

programme de réhabilitation 
des bâtiments B02 et B04bis et 
de réaménagement des exté-
rieurs a nécessité un investis-
sement de l’ordre de 6,5 M€, 
dont 1,4 M€ de financements 
croisés de la part de l’État, au 
titre de France Relance, et du 
conseil régional de Bourgogne 
Franche-Comté. Avec ces tra-

vaux, la CCI de l’Yonne a sym-
boliquement entériné une 
nouvelle dynamique, inscrite 
dans le dernier plan de manda-
ture, mêlant le redéploiement 
de ses missions de support 
aux entreprises, l’amélioration 
des conditions d’accueil de ses 
locataires et l’accentuation de 
son offre de formation.

JDP

Mai-juin

JDP
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Ensemble vers un
futur durable...

Ensemble vers un
futur durable...

      nouvelle  aventure  :  Hampton by Hilton Paris Saint-
Ouen, un établissement éco-responsable alliant confort
et respect de l’environnement. Ouverture en 2026.

        établissements ont rejoint le réseau Clé Verte,
affirmant leur engagement écologique et durable,
et 4 autres sont en cours de labellisation.

                  collaborateurs formés à la Fresque des
Climats pour mieux comprendre les enjeux socio-
environnementaux et agir au quotidien.

           “Champions  RSE” ,   volontaires de chaque
établissement, à l’initiative d’actions locales et
partageant les bonnes pratiques.

Nous poursuivons nos engagements à travers des initiatives et
partenariats portés par des valeurs essentielles : inclusion, solidarité,
mobilité douce, qualité environnementale et valorisation du territoire. 
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03 80 28 00 91                   HOTELS-BOURGOGNE.COM                   CONTACT@HOTELS-BOURGOGNE.COM
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Pari tenu pour la Sem-
Cib, partenaire immo-
bilier des industriels du 

territoire de la Communauté 
urbaine Creusot Montceau : 
l’ancien site Konecranes de 
Saint-Vallier ne s’est pas trans-
formé en friche industrielle. 
La société d’économie mixte 
a réussi à réindustrialiser en 
moins de quatre ans l’inté-

gralité de ce site de près de 
14 hectares, qui comprend 
28.000 m2 de bâtiments. Dans 
le même temps, un vaste pro-
gramme de requalification 
de plus de 6 M€ est engagé, 
jusqu’en 2027, sur cette zone 
d’activité rebaptisée Valerius. 
Le parc industriel héberge 
aujourd’hui trois entreprises 
spécialisées dans l’activité 

électrique (177 emplois). Elles 
occupent l’intégralité des 
locaux disponibles. Il s’agit 
de Metalliance et de ses acti-
vités Corail SM et Corail Tun-
nelier, de Novium, construc-
teur de machines de travaux 
ferroviaires électriques, et de 
Navya Mobility, concepteur 
de navettes électriques auto-
nomes.

Transport. 

Pour rester 
leader, Alstom 
allie IA et 
robotisation 

SEMCIB

en 
bre

f

Technoport
À Pagny la décarbonation enfin en 
bonne voie ? Le 9 juillet, SNCF Réseau et 
le syndicat mixte du technoport de Pagny 
signaient le renouvellement de leur convention 
de raccordement au réseau ferré national. 
L’occasion de rappeler tous les atouts de ce 
site de 336 hectares combinant un port, une 
autoroute et une voie ferrée, fer de lance 
d’une activité économique durable en BFC. 
Maxime Chatard, directeur territorial SNCF 
Réseau BFC l’a martelé : « cette signature 
n’est pas un simple acte administratif, c’est une 
dynamique nouvelle, une vision claire, celle de 
voir très vite des trains circuler ici, dans ce lieu 
stratégique de la décarbonation des activités des 
entreprises en BFC et de la réindustrialisation 
du pays ». Une signature qui intervient le jour 
où le nouveau « Réseau FRET régional » s’est 
réuni pour la première fois en marge de cet 
évènement. Un réseau qui doit permettre de 
favoriser l’émergence de projets communs et 
de structurer durablement la coopération entre 
les acteurs professionnels de la filière du fret, 
les industriels, les coopératives, les entreprises 
ferroviaires et les représentants institutionnels. 

Emballage
Groupe Soyez : l’écologie ne l’a pas 
mis sur la paille. Frappé de plein fouet par 
l’interdiction des pailles en plastique suite à 
l’adoption de la loi Agec (anti-gaspillage pour une 
économie circulaire) en 2020, le groupe Soyez 
Frères à Donzy, dans la Nièvre, a dû trouver un 
nouveau modèle économique en urgence. Sa 
chance : les machines pour fabriquer des pailles 
écologiques n’existaient pas. Cinq ans plus tard, 
au prix d’un investissement massif de 8 M€, 
l’entreprise familiale innove encore et diversifie 
ses productions pour rester un acteur clé de 
l’emballage durable.

Réindustrialisation. Par la prise en main volontaire de la 
Communauté urbaine Creusot Montceau l’ancien site Konecranes de 
Saint-Vallier ne s’est pas transformé en friche industrielle. 

Valerius, un site industriel 
sauvé de la friche

L’innovation, robotisation et IA 
étaient les maîtres mots de la 

journée organisée par Alstom sur 
son site du Creusot, avec en point 
d’orgue la présentation de sa der-
nière acquisition un nouveau 
robot baptisé Alice, doté d’une 
cellule laser et dédié au contrôle 
des châssis de bogies. Ce dispo-
sitif a nécessité un investissement 
d’1M€ qui « s’inscrit pleinement 
dans la stratégie d’innovation 
du groupe, visant à renforcer la 
compétitivité industrielle tout en 
répondant aux enjeux des transi-
tions énergétique et digitale, affirme 
Nicolas Combe, directeur du site 
Alstom du Creusot. Par ce biais, 
nous renforçons notre leadership 
dans la conception et la fabrica-
tion des composants des trains du 
futur afin de les rendre plus sûrs, 
plus propres et plus performants. 
En 2024-2025, le site Alstom du 
Creusot a investi près de 10 % de son 
chiffre d’affaires dans la recherche et 
le développement de 65 sujets d’in-
novation tels que la réduction de la 
masse, l’intelligence artificielle ou 
encore l’intégration de nouveaux 
matériaux ». 

Été

INGÉNIERIE
GÉOTECHNIQUE ET ENVIRONNEMENTALE

geotec.fr Groupe
Géotec

Groupe
Géotec

GROUPE GÉOTEC INTERVIENT SUR 
TOUS TYPES DE CONSTRUCTIONS

 Bâtiments, Industrie, Commerce

Energie Production, Transport

Génie Civil, Bassins, Stations 
d’épuration

Infrastructures, Tracés linéaires, 
Ouvrages d’art, Tunnels, Gazoducs

Ouvrages portuaires
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Septembre

Entrepreneur dans le 
secteur des services à la 
personne et créateur de 

plusieurs entreprises dans la 
tech, Amir Reza-Tofighi a été 
élu président de la CPME en 
janvier 2025. En Septembre, 
Le Journal du Palais le recevait 
en entretien. Le plus jeune pré-
sident de l’organisation patro-
nale évoquait notamment sa 
méthode pour faire bouger les 
choses. « Je pense qu’il faut que 
les chefs d’entreprise prennent 
la parole. Nous avons été trop 
absents du débat public, et l’opi-
nion publique n’est plus habi-
tuée à entendre la parole simple 
de l’entrepreneur, celle du prag-
matisme et du bon sens. »

Ceux qui aiment la Cour Bareuzai 
adoreront Dauphine Dijon, tant 
la réhabilitation de l’ex-Centre 

Dauphine menée par AA Group (archi-
tectes) rappelle en version XL les codes 
du centre commercial conçu par Chap-
man Taylor Architectes (Prix Versailles 
2020) : lumière traversante, huisseries 
dorées, patio central minéral lui aussi 
bientôt orné d’une sculpture de Natha-
lie Decoster au sein d’un patrimoine 
remarquable. Alors que la FNAC ouvrira 
ses portes aux clients jeudi 25 septembre, 
Marc Fortunato, tête de pont de ce projet 
de réhabilitation hors normes et la Caisse 
d’Épargne Bourgogne Franche-Comté 
proposaient à la presse en avant-pre-
mière une visite du site hybride, regrou-
pant commerces et bureaux, souhaité 
comme « projet structurant du cœur de 
ville » et salué comme tel par la ville de 
Dijon et Dijon métropole. 

Entretien. En septembre Le Journal du Palais recevait en entretien Amir 
Reza-Tofighi, président de la CPME.

« L’entreprise, c’est l’intérêt 
supérieur de la Nation »

Logistique. 

LogiYonne, 
maillon clé  
de la logistique 
durable en BFC

JDP
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Hôtellerie
Mama bichonne les entreprises. 
Adresse désormais implantée dans les 
habitudes dijonnaises depuis son ouverture 
en juillet 2023, la franchise Mama Shelter 
créée par la famille Trigano et portée 
localement par le groupe Hôtel Bourgogne 
Qualité n’est pas seulement ouverte 
aux adeptes des soirées festives et des 
brunchs dominicaux : l’établissement 
dispose aussi d’une offre à destination 
du public d’affaires. Ainsi, cinq « ateliers 
de réunion » modulables, dont un espace 
de 98 m² prévu pour accueillir jusqu’à 70 
personnes permettent d’organiser des 
évènements d’entreprises, du discret 
repas d’affaires au séminaire tandis que le 
« CinéMama » de 57 m² pour des groupes 
de 27 personnes, est parfait pour donner 
un peu de majesté à un film d’entreprise 
ou pour aérer les cerveaux entre deux 
brainstorming avec des projections 
privées. La clientèle business représente 
environ 20 % du chiffre d’affaires des 120 
chambres de cette adresse qui ne se veut « 
pas un restaurant d’hôtel, mais un hôtel de 
restaurant », précise sa directrice Pauline 
Alle.

Patrimoine
une gestion difficiellement 
soutenable. Par l’intermédiaire d’une 
grande enquête nationale, la Cour des 
comptes de Bourgogne Franche-Comté 
alerte sur la soutenabilité économique de 
la politique du patrimoine menée par les 
collectivités territoriales, propriétaires de 
45 % des 46.000 monuments historiques 
français (En BFC on compte 3.752 
monuments historiques, soit 8 % des 
monuments présents sur le territoire 
national). Face à l’envolée des coûts et 
à la raréfaction des aides publiques, elle 
préconise l’optimisation des dépenses et 
une stratégie de valorisation par l’usage.

Logement
OAH , un programme XXL pour 
l’habitat. Avec près de 120 M€ investis 
et une trentaine d’opérations en cours, 
l’Office Auxerrois de l’Habitat (OAH) 
modernise le parc locatif, améliore 
l’efficacité énergétique et redessine des 
quartiers entiers d’Auxerre et de son 
agglomération.

Commerce. Alors que la FNAC ouvrirait ses portes aux clients jeudi 25 
septembre, Marc Fortunato, la tête de pont du projet de réhabilitation du 
Centre Dauphine devenu Dauphine Dijon et la Caisse d’Épargne Bourgogne 
Franche-Comté proposaient en avant-première une visite du site.

Dauphine Dijon  
se dévoileLe 11 juin dernier, un trans-

formateur EDF de 90 
tonnes quittait le port de Gron 
vers Clermont-Ferrand par 
convoi exceptionnel. Au-delà 
de l’exploit technique réa-
lisé pour la première fois par 
l’entreprise LogiYonne, cette 
opération marquait la mon-
tée en puissance d’un acteur 
régional sur le marché du 
transport multimodal lourd. « 
Cela concrétise trois ans de tra-
vail sur le report modal fluvial 
avec le soutien de la région, de 
l’Europe, de la Communauté 
d’agglomération et de la CCI 
de l’Yonne », indique David 
Buquet, directeur général de 
LogiYonne. LogiYonne est déjà 
bien positionné sur le terri-
toire avec 19.600 tonnes de 
marchandises manutention-
nées en 2024 pour 75 escales 
fluviales, 30.000 tonnes pour 
100 escales en prévision pour 
2025. Avec cet acheminement 
combinant voie fluviale et 
route, LogiYonne confirme 
son rôle de plateforme logis-
tique stratégique au sein de la 
Bourgogne Franche-Comté.

Nomination. Lundi 25 août, Dominique Dufour prenait officiellement ses fonctions de préfet de Saône-et-Loire..

Un nouveau préfet pour la Saône-et-Loire

Arrivant des Haut-
Alpes, dont il était 
le préfet, il succède 

à Yves Seguy. Âgé de 57 ans, 
Dufour aborde sa nouvelle 
fonction avec sérénité et 
une volonté affirmée de 
travailler en étroite col-

laboration avec les forces 
vives du territoire. Celui 
qui se présente comme un 
« pur produit de la fonction 
publique   » a déjà défini 
ses axes de travail et sa 
méthode. Il privilégie la 
simplicité et le pragma-

tisme, en cherchant à « sor-
tir du dogme ». Sa mission 
est de garantir le respect 
de la loi, mais avec « une 
approche de pédagogue et 
de recherche de solutions », 
se disant notamment « prêt 
à utiliser le droit de déroga-

tion des préfets pour adap-
ter les situations locales au 
droit national ». Sur son 
bureau déjà quelques dos-
siers importants à traiter 
comme la prédation du 
loup et la réindustrialisa-
tion du territoire.

Région BFC. 

Le conseil 
régional  
a un nouveau 
président

Vendredi 5 septembre, 
l’hôtel de région à Dijon 

a vu l’accession de Jérôme 
Durain au siège de président 
de la région BFC. Une élection 
sans surprise, puisqu’il était le 
candidat choisi par le groupe 
majoritaire après l’annonce 
de la démission de Marie-
Guite Dufay. Le président du 
groupe Notre région par cœur, 
également sénateur, était 
pourtant bien pressenti pour 
devenir président du groupe 
PS au Palais du Luxembourg. 
Il aura préféré la région avec 
la mission d’enrayer la pro-
gression du Rassemblement 
national en BFC. 

JDP

JDP

MAMA-SHELTER
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NOTRE VRAIE FORCE,
C’EST D’ÊTRE ENSEMBLE

RÉVEILLONS LA SOLIDARITÉ

Ensemble, réveillons la solidarité,  
faites un don sur fondationdefrance.org

Depuis plus de 20 ans, la Fondation de France soutient des actions  
de solidarité partout en France  : des moments de partage et de convivialité  

organisés pour les personnes isolées ou en situation de précarité.
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Trois lignes de produc-
tion réparties sur 8.000 
m2, 11.000 tonnes de 

gâteaux produites par an, dont 
30 % exportées vers 11 pays, 
partenariat avec une quinzaine 
de céréaliers dans un rayon de 
250 km, 130 collaborateurs 
cette année... Autant de chiffres 
marqueurs du poids écono-
mique du site bisontin de Mon-
delez International. L’usine 
née il y a 60 ans sous pavillon 
Vandamme, fabriquant du 
célèbre pain d’épices Prosper, 
était passée chez LU à la fin 
des années 1990 ; la marque 
alors propriété de Danone 
a été rachetée par le groupe 
américain en 2007. Mondelez 
International affiche ainsi un 

ancrage historique en France : 
« c’est l’un des pays d’Europe 
qui compte le plus d’usines 
pour le groupe », appuie Amelie 
Vidal-Simi, pdg de Mondelez 
France, dont les produits sont 
présents dans neuf foyers sur 

dix et consommés par 93 % 
des Français. Ce géant de 
l’agroalimentaire emploie 
environ 27.000 collabora-
teurs sur 12 sites, dont neuf 
de production et un centre 
de R&D européen à Saclay.

Le préfet de la Côte-
d’Or Paul  Mourier, 
entouré du procu-

re u r  d e  l a  R é p u b l i q u e 
et des représentants des 
Forces de l’ordre  a dressé 
un bilan du Plan d’action 
d é p a r t e m e n t a l  d e  re s -
tauration de la sécurité 
du quotidien,  lancé en 
début d’année, déclinai-
son locale d’une feuille de 
route distribuée aux pré-
fets par le ministre de l’In-
térieur, alors démission-
naire, Bruno Retailleau. Si 
les chiffres attestent une 
délinquance globalement 
en baisse, ils restent très 
préoccupants quant aux 
violences sexuelles, ainsi 
qu’aux violences liées au 
narcotrafic qui inquiètent 

fortement les élus. Si l’im-
pression d’un mécanisme 
i m p o s s i b l e  à  e n r a y e r 
demeure - les sommes en 
jeu étant colossales - l’État 
et la Justice se refusent à la 

résignation et soulignent, 
d’une part, la fermeté face 
aux consommateurs, mais 
aussi les actions de pré-
vention, notamment vis-
à-vis des plus jeunes.

Anniversaire. Mondelez International, géant du snacking, numéro 5 de 
l’agroalimentaire en France, célèbre les 60 ans de sa biscuiterie bisontine, 
pour laquelle il a investi, depuis 2020, 16 M€.

Besançon : LU... 
et approuvé depuis 60 ans !

Agriculture.

Au Champs 
Frémy, l’huile 
bio fait recette

JDP
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Mobilités
Le Pôle véhicule du futur fait le 
point. Lors des traditionnelles rencontres 
de la filière automobile, organisées cette 
année à Mulhouse, le Pôle Véhicule du Futur 
a dressé un état des lieux du marché de la 
mobilité marqué à la fois par l’incertitude 
économique et une concurrence 
internationale exacerbée. Ces rencontres de 
l’automobile ont également été l’occasion 
de remettre les Trophées de la performance 
aux trois entreprises ayant connu sur un an la 
meilleure amélioration parmi 13 indicateurs 
de performance industrielle, économique et 
humaine.

Travaux publics
Pétavit lorgne toujours plus à l’est. 
Inconnu (ou presque) dans le département il 
y a encore cinq ans, le canalisateur rhodanien 
vient d’inaugurer une antenne dans l’Auxerrois 
- sa troisième en Bourgogne - concrétisant 
ainsi ses ambitions sur le territoire et ses 
velléités d’expansion au-delà. « Notre premier 
chantier sur le territoire de la communauté 
d’agglomération de l’Auxerrois date de 2020 
et s’élevait à 500.000 €. En 2025, nous visons 
un chiffre d’affaires de 3,5 M€ », résume 
Michel Réguillon président de Pétavit.

Agroalimentaire
Nesquick Pontarlier : 220 ans et 
toujours une énorme envie. Seul et 
unique site de production de Nesquik en 
France depuis 1961, l’usine de Pontarlier, 
qui emploie 258 personnes, a fêté ses 220 
ans en présence notamment de Sophie 
Dubois, présidente de Nestlé France. Un 
anniversaire qui met en lumière l’ancrage 
territorial profond du groupe en Bourgogne 
Franche-Comté et le rôle stratégique de 
cette fabrique dans la dynamique de la 
marque, devenue le plus grand site européen 
de Nestlé pour la fabrication de poudre 
chocolatée, produisant plus de 20.000 
boîtes par jour, avec 70 % des volumes 
destinés à l’exportation. Sophie Dubois a 
plus globalement souligné l’importance de 
l’empreinte du groupe suisse dans l’économie 
nationale, rappelant que, « si Nestlé 
emploie directement 10.000 personnes, 
l’activité globale du groupe génère au total 
60.000 emplois en France. Autrement dit, 
un emploi chez Nestlé crée cinq emplois 
supplémentaires dans l’économie française ». 

Sécurité. En octobre, le préfet Paul Mourier dressait un bilan du Plan 
d’action départemental de restauration de la sécurité du quotidien, lancé en 
début d’année.

Délinquance : un bilan 
« globalement positif »Un e  p i è c e  d e  1 0 m 2 

c o n s t r u i t e  e n  p a n -
neaux triply dans un han-
gar, une presse mécanique, 
un embouteilleur ; voilà à 
quoi se résume l’huilerie 
du Champs Frémy, créée 
f i n  2 0 2 4  p a r  S é b a s t i e n 
et  Virginie  Laprévote  à 
Chaume-et-Courchamp, 
près de Sacquenay. « On 
vient d’acheter un corps 
de ferme où nous allons 
transférer toute l’activité 
e t  la  maison  » ,  pré cis e 
Sébastien. Un déménage-
ment qui intervient moins 
d’un an après la création 
de l’huilerie « victime » de 
son succès :  « Au départ 
on a créé l’huilerie pour 
faire face à la baisse des 
cours des céréales bio mais 
en moins d’un an,  nous 
sommes déjà à 1.500 litres 
produits et la demande va 
en augmentant ».

Agriculture. En déplacement à Quenne, Annie Genevard a annoncé le versement record de 4,68 Mds € provenant de la PAC.

PAC : une avance record annoncée dans l’Yonne

Nommée pour la qua-
trième fois en un 
an au ministère de 

l’Agriculture, la ministre dou-
bienne et ancienne maire 
de Morteau, Annie Gene-
vard, était en déplacement 
jeudi 16 octobre à Quenne 

(Yonne) pour annoncer le 
lancement des versements 
des avances d’aides inhé-
rentes à la Politique agri-
cole commune (PAC). Un 
moment important pour 
les agriculteurs, qui permet 
d’améliorer leur trésorerie 

dans un contexte de crises 
multiples -  rendement, 
climatique, budgétaire ou 
financière. Réputée pour 
ses retards de versement, 
qui ont amené par le passé 
l’Union européenne à appli-
quer des pénalités finan-

cières aux États membres 
en cas de non-paiement, 
cette campagne d’avance 
de versements cumule les 
records  : 4,68 Mds €, dont 
97,5 % seront versés sous 
trois jours à 263.966 exploi-
tations.

Numérique. 

Le CSIRT-BFC 
lauréat d’un 
AMI national

Le  C e n t r e  r é g i o n a l 
d’alerte et de réaction 

aux attaques informatiques 
Bourgogne Franche-Comté 
( C S I RT- B F C )  p o r t é  p a r 
l’ARNia est lauréat de l’Ap-
pel à manifestation d’inté-
rêt Ralec (Renforcement de 
l’Accompagnement Local 
aux enjeux de Cybersécu-
rité) lancé par l’ANSSI en 
août dernier. Ce renouvel-
lement s’accompagne d’un 
financement de 400.000 € 
accordé par l’État à travers 
l’ANSSI, destiné à consoli-
der les moyens humains 
et techniques du CSIRT-
BFC, renforcer les actions 
de prévention et de sen-
sibilisation, et poursuivre 
le  dé velopp ement  d’ un 
service public régional de 
cybersécurité accessible 
à tous les acteurs du ter-
ritoire. 

Octobre

JDP

JDP

JDP
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100 % EXPERTS DU CANCER
EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Hôpital & Centre de recherche
CENTRE GEORGES-FRANÇOIS LECLERC

À la pointe de l’innovation et au service de l’humain 
pour  « Ensemble, dépasser le cancer »

accompagnent plus de 27 000 patients chaque année

1000 collaborateurs, 
dont 120 chercheurs et 170 médecinsIl n’y a pas de petits dons

il n’y a que des 
                                grandes causes !

Vous aussi, 
faites un don !
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L’appareil, que les équipes 
médicales du centre 
oncologique qualifient 

de « rupture technologique », 
se présente sous la forme 
d’un tunnel sous lequel le 
patient prend place et non 
de l’anneau typique des Tep 
Scan couramment utilisés. La 

technologie permet l’acqui-
sition en trois fois moins de 
temps d’images dynamiques 
de la diffusion du traceur 
radioactif injecté aux patients 
pour observer la présence 
de lésions sur l’ensemble du 
corps. Outre le gain de temps, 
la réduction du délai d’attente 

(24 h désormais au lieu de plus 
de trois semaines !), les béné-
fices sont considérables pour 
les patients qui se voient offrir 
un parcours de soins à la fois 
plus sûr et plus rapide, tout en 
ouvrant de nouvelles voies de 
recherche dans la lutte contre 
les cancers.

Développement. 

579 M€ 
mobilisés  
pour préparer  
la BFC  
de demain 

JDP
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Agroalimentaire
Dijon Céréales cherche une sortie à sa 
crise. Le directeur général remplacé, un président 
qui passe la main, des finances endommagées 
dans un contexte de baisse de rendement : la 
puissante coopérative agricole du département, 
aux 3.300 adhérents et 506 M€ de chiffre 
d’affaires, est bousculée. Le Journal du Palais a 
établi un état des lieux et des perspectives avec 
Christophe Richardot, directeur général sur le 
départ et son successeur, Simon Bilbot. 

Médecine
Contraception féminine : Silmach innove. 
Les essais cliniques humains de ce micro-implant 
qui bloque de manière réversible la fécondation 
sont prévus pour fin 2026, la commercialisation 
vers 2032. La solution pourrait avoir des 
applications plus larges en micro-régulation de 
fluides dans le domaine médical.

Lauréats BPBFC
Cinq lauréats aux 21 e Prix de la dynamique 
agricole de la Banque Populaire BFC. Ce prix, qui 
vise à promouvoir l’excellence et l’entrepreneuriat 
des agriculteurs et viticulteurs en BFC et Pays 
de l’Ain, a eu pour palmarès 2025 : SCEA de la 
Baulme (famille Renier)- élevage bovin (58) dans 
la catégorie activité Dynamique revenus agricoles ; 
GAEC des Azurés (famille Lecatre & Vautier) - 
élevage bovin (25) dans la catégorie Dynamique 
renouvellement des générations ; EARL de la 
Croisotte (famille Tatigny) - céréales (21) dans 
la catégorie Dynamique transition agricole ; 
Domaine viticole Ganevat (Anne Ganevat & 
Benoît Pontenier), dans la catégorie Dynamique 
Viticulture. Le Prix coup de cœur revient au 
Gaec Maréchal - élevage bovin (71). La BPBFC 
accompagne plus de 7.000 clients dans la filière 
Agri/Viti. Elle prévoit la création d’un 8e centre 
d’affaires agriculture-viticulture en janvier 2026.

Santé. Depuis cet été, la région BFC est la troisième région française  
à posséder un Tep Scan corps entier, hébergé au Centre Georges-François 
Leclerc (CGFL). 

Cancer : un Tep Scan 
innovant  au CGFL

L’A g e n c e  é c o n o m i q u e 
régionale (AER) de BFC 

a récemment officialisé un 
changement de gouver-
nance, marquant le retour 
à sa présidence d’Arnaud 
Marthey qui succède à Jean-
Claude Lagrange. Ce chan-
gement est l’occasion pour 
la région et son président, 
Jérôme Durain, de réaffir-
mer la centralité de l’action 
économique, une des com-
pétences primordiales de la 
collectivité locale, ainsi que 
le rôle incontournable de 
l’AER, considérée comme son 
« bras armé » pour le dévelop-
pement territorial et l’attrac-
tivité. L’AER est d’ailleurs la 
vitrine de la région BFC sur 
les salons professionnels, et 
notamment ceux consacrés 
à l’immobilier d’entreprise 
comme le Simi en fin d’an-
née. Car le président Durain le 
clame : en BFC on aime l’en-
treprise et on aime l’indus-
trie et ses usines qui «  font 
partie du paysage ». 
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Ville de LONGVIC (21)
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Services
 

SECTION 1 : IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR
Nom complet de l’acheteur : Ville de LONGVIC (21).
Numéro national d’identification :
Type : SIRET  -  N° : 21210355000019
Code postal / Ville : 21600 LONGVIC.
Groupement de commandes : Non.
SECTION 2 : COMMUNICATION
Moyens d’accès aux documents de la consultation.
Lien vers le profil d’acheteur : https://www.marches  - securises.fr
Identifiant interne de la consultation : MOEPITCHOUNSLONGVIC26.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : Oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non.
Nom du contact : Mweze Tiphaine  -  Tél : +33 380681983  -  Mail : marches.longvic@ville - longvic.fr
SECTION 3 : PROCÉDURE
TYPE DE PROCÉDURE : Procédure adaptée ouverte.
CONDITIONS DE PARTICIPATION :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : Cf RC.
Capacité économique et financière : Cf RC.
Capacités techniques et professionnelles : Cf RC.
TECHNIQUE D’ACHAT : Sans objet.
DATE ET HEURE LIMITE DE RÉCEPTION DES PLIS : Vendredi 06 février 2026  -  12:00.
PRÉSENTATION DES OFFRES PAR CATALOGUE ÉLECTRONIQUE : Interdite.
RÉDUCTION DU NOMBRE DE CANDIDATS : Non.
POSSIBILITÉ D’ATTRIBUTION SANS NÉGOCIATION : Non.
L’ACHETEUR EXIGE LA PRÉSENTATION DE VARIANTES : Non.
SECTION 4 : IDENTIFICATION DU MARCHÉ
INTITULÉ DU MARCHÉ : Mission de maîtrise d’oeuvre  -  Phase Candidature  -  Rénovation Crèche.
Classification CPV : 71221000.
TYPE DE MARCHÉ : Services.
DESCRIPTION SUCCINTE DU MARCHÉ  : Le contrat porte sur une mission de maîtrise d’oeuvre ayant pour objet de 

donner une réponse architecturale, technique et économique conforme au programme établit pour la réhabilitation de la 
crèche les Pitchoun’s et la rénovation éventuelle de l’isolation extérieure du Centre social La Ruche.

LIEU PRINCIPAL D’EXÉCUTION : Ville de LONGVIC (21) : Crèche “Les Pitchouns” située Allée François Pompon.
Durée du marché (en mois) : 27.
La consultation comporte des tranches : Non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non.
Marché alloti : Non.
SECTION 6 : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Visite obligatoire : Oui.
Détails sur la visite : 27/02/2026.
AUTRES INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES : Cette visite unique est fixée le vendredi 27 février 2026 à 08h30 pour 

les candidats admis en Phase Offres.
DATE D’ENVOI DU PRÉSENT AVIS : 19 décembre 2025.

L2506786

Procédure adaptée
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Côte-d’Or

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

SARL BIFI - 

ASTEREN/SAS 
MESSAGE

 

Cession selon acte électronique 
du 05/12/2025 enreg le 15/12/2025 
dossier 2025 00053273 réf  2104P01 
2025 A 03002, la SARL BIFI, société en 
liquidation sise à ARC SUR TILLE (21), 
14 rue de Champoran, R.C.S. DIJON 
424 472 777 représentée par la société 
ASTEREN, SELARL sise à DIJON 
(21), 19 avenue Albert Camus, R.C.S. 
DIJON 808 344 071, a vendu à la SAS 
MESSAGE sise à Gondreville (54), 
Zac de la Croix Saint Nicolas, 7 rue de 
Lorraine, R.C.S. NANCY 349 631 317, 
les éléments résiduels d’un fonds de 
commerce d’activité de décoration sur 
tous supports matériels ou immatériels, 
notamment en sérigraphie, marquage à 
chaud, gravure, imagerie numérique ou 
toutes autres techniques exploité à ARC 
SUR TILLE (21), 14 rue de Champoran, 
moyennant le prix principal de 33.000 € 
avec jouissance au 28/07/2025.

Pour avis.
L2506293

CLEMENCEAU 
ROLLS/VELICITAT

 

Insertion  -  Cession de 
fonds de commerce

 

Suivant acte reçu par  : Maître 
Ludovic BAUT notaire à DIJON, le 
DOUZE DECEMBRE DEUX MILLE 
VINGT CINQ

La Société dénommée 
CLEMENCEAU ROLLS, Société par 
Actions Simplifiée Unipersonnelle au 
capital de 1.000,00  € ayant son siège 
social à DIJON (21000 Côte - d’Or), 
2 rue André Malraux identifiée sous 
le numéro SIREN 953599230 RCS 
DIJON A CEDE A :

La Société dénommée VELICITAT, 
Société à Responsabilité Limitée au 
capital de 10.000,00 € ayant son siège 
social à DIJON (21000), 7 rue Thurot 
identifiée sous le numéro SIREN 
834410052.

Un fonds de commerce de 
restauration rapide sur place ou à 
emporter sous le nom commercial 
CLEMENCEAU ROLLS, situé et 
exploité à DIJON (21000), 2 rue André 
Malraux.

Prix  : QUATRE VINGT MILLE € ( 
80.000,00 € ) s’appliquant savoir :

 -  aux éléments incorporels pour 
78.300,00€,  -  aux éléments corporels 
pour 11.700€   

Prise de possession à compter de 
ce jour.

Les oppositions devront être faite 
en l’office notarial de Maître Ludovic 
BAUT, notaire où domicile est élu dans 
les DIX (10) jours de la dernière en 
date des publications légales par acte 
extrajudiciaire.

L’insertion prescrite par la loi au 
B.O.D.A.C.C. a été ordonnée en temps 
utile.

Pour insertion : Le notaire.
L2506731

CONSTITUTION

DE SOCIETE

Ten Seconds 
Company

 

Avis est donné de la constitution d’une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : Ten Seconds Company.
Forme : Société Civile Immobilière.
Capital : 1.000,00 €.
Siège social  : 8 rue Docteur André 

Barbier  -  21000 DIJON.
Objet :  La Société a pour objet :
 -  l’acquisition, la propriété, 

l’administration, l’attribution, la gestion 
par location ou autrement, la mise à 
disposition gratuite au profit des associés 
de tous immeubles, biens immobiliers 
et terrains, la vente de tous immeubles, 
biens immobiliers et terrains,

 -  toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à cet 
objet et susceptibles d’en favoriser la 
réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

Durée : 99 ans.
Gérance :  -  M. Vincent Brault demeurant 

1 rue Copernic  -  21000 DIJON ;
 -  Mme Carole Mareschal demeurant 

74 avenue Roland Carraz  -  21300 
CHENÔVE.

Apports en numéraire  : 1.000,00  €  
-  Apports en nature : néant.

Cession de parts  : Les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées, à 
titre onéreux ou à titre gratuit, à un 
cessionnaire n’ayant déjà la qualité 
d’associé et quel que soit son degré 
de parenté avec le cédant, qu’après 
agrément, des associés réunis en 
assemblée générale extraordinaire.

Immatriculation : R.C.S. : DIJON.
L2506180

HIGH 5
  

Aux termes d’un acte sous seing 
privé il a été constitué une Société 
Civile Immobilière présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : HIGH 5.
CAPITAL SOCIAL : 1.000 € divisés en 

1.000 parts de 1 € chacune, entièrement 
souscrites et libérées.

APPORT EN NUMÉRAIRE : 1.000 €.
SIÈGE SOCIAL  : 14 rue Jean Giono  

-  21000 DIJON.
OBJET  : l’acquisition, la vente à titre 

exceptionnel, la location, la construction, 
la mise en valeur par transformation, 
amélioration et embellissement 
quelconques, de tous biens ou droits 
mobiliers et immobiliers, bâtis ou non 
bâtis, et de terrains constructibles ou 
non, agricoles ou non ; l’acquisition et la 
vente de toutes participations de sociétés 
civiles ou commerciales, et de tous biens 
meubles  ; la gestion et l’administration 
desdits biens et droits mobiliers et 
immobiliers, dont la société pourrait 
devenir propriétaire, sous quelque forme 
que ce soit  ; l’emprunt de tous les fonds 
nécessaires à la réalisation de ces 
objets ; la fourniture de garanties en vue 
de la souscription de tout emprunt.

DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE : Madame Sarah MATHON 

PROTAT demeurant 40 rue de la Tirbaude  
-  21850 SAINT - APOLLINAIRE, Madame 
Lucile POMMERET épouse SIXT 
demeurant 12 rue Suzanne Brunschvig  
-  21800 QUETIGNY, Monsieur Nathan 
VECTEN demeurant 9C chemin 
des Petites Roches  -  21000 DIJON, 
Monsieur Loïc PIRES demeurant 15B 
rue Buffon  -  21121 FONTAINE LES 
DIJON et Monsieur Baptiste BONNOT 

- FAUVERNIER demeurant 3 rue Jean 
Sans Peur  -  21000 DIJON.

AGRÉMENT  : les cessions de parts 
sociales, même entre associés, sont 
soumises à l’agrément des associés 
donné par décision prise à la majorité des 
deux tiers des voix des associés présents 
ou représentés.

La société sera immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de 
DIJON.

La gérance.
L2506241

LE RENARD
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à PERRIGNY LES 
DIJON du 15 décembre 2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DENOMINATION : LE RENARD.
SIEGE SOCIAL  : 9 chemin de Sans 

Fonds à PERRIGNY LES DIJON 
(21160).

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

CAPITAL  : 300.000  € (apport en 
nature).

OBJET : La société a pour objet :
 -  La détention de titres ;
 -  L’acquisition d’immeubles et la 

location ;
 -  La prise de participations dans tous 

groupements, entreprises et sociétés 
civiles ou commerciales, françaises 
ou étrangères, créés ou à créer et ce 
par tous moyens, notamment par voie 
d’apports, de souscription ou d’achat 
d’actions, de parts sociales, ou de parts 
bénéficiaires, de fusion, de sociétés en 
participation, de groupement, d’alliance 
ou de commandite ;

 -  L’achat, la vente, la prise à bail, la 
location, la gérance, la participation 
directe ou indirecte par tous moyens 
ou sous quelque forme que ce soit, à 
toutes entreprises et à toutes sociétés 
créées ou à créer, ayant le même objet 
ou un objet similaire ou connexe ;

 -  La participation active à la conduite 
de la politique du groupe et au contrôle 
des filiales, la réalisation de services et 
prestations pour les filiales ;

 -  Et plus généralement toutes 
opérations industrielles, commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ci - dessus 
spécifié ou à tout autre objet similaire 
ou connexe.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

AGREMENT : Les cessions d’actions 
à des tiers sont soumises à l’agrément 
des associés.

PRESIDENT  : Florent JEANNIN, 
demeurant 9 chemin de Sans Fonds à 
PERRIGNY LES DIJON (21160).

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de DIJON.

Pour avis : Le président.
L2506708

L’INFINI DU TEMPS
 

Constitution d’une société 
par actions simplifiée

 

Suivant acte sous seing privé en date 
du 16 décembre 2025, il a été constitué 
une société, dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

Forme  : Société par actions 
simplifiée.

Dénomination sociale  : L’INFINI DU 
TEMPS.

Capital : 10.000 €.
Durée : 99 années à compter de son 

immatriculation.
Siège social  : Château de Bligny, 

14 Grande Rue  -  21200 BLIGNY LES 
BEAUNE

Objet  : Élevage, vinification négoce 
de vins et spiritueux, élevage, 
vinification.

Président  : Monsieur LIU Fan 
demeurant Sente Masson  -  78600 
MAISON LAFFITTE.

Assemblées  : Tout associé peut 
participer aux décisions collectives.

Agrément  : Les actions ne peuvent 
être cédées qu’avec l’agrément des 
associés ou de l’associé unique.

Préemption  : Toute cession des 
actions de la Société même entre 
associés est soumise au respect 
du droit de préemption conféré aux 
associés.

Inscription au registre du commerce 
de DIJON.

 Le Président.
L2506742

 
SYSTHEMIS CONSEIL

AVOCATS
       9 Bd de Sévigné - 21000 DIJON

     83 rue de Paris - 89000 AUXERRE

E2 Event
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

3 place Dupuis  -  21000 DIJON
R.C.S. Dijon

 

Avis de constitution d’une 
société commerciale

 

Par acte SSP en date du 21/12/25, 
il a été constitué une société dont les 
principales caractéristiques sont les 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

OBJET  : Organisation, production 
et diffusion de spectacles vivants, 
concerts, événements sportifs, festivals 
et, plus généralement, événements 
recevant du public dans les domaines 
de la musique, du théâtre, du cinéma, 
de l’art, du sport, de la culture culinaire 
et de la gastronomie; organisation de 
foires, salons, congrès, séminaires, 
événements publics ou privés; 
prestations et locations liées aux 
événements (chapiteaux, tentes, 
structures, sonorisation, éclairage, 
pyrotechnie), ainsi que services de 
billetterie, accueil et sécurité du public, 
dans le respect des normes en vigueur , 
captation, production, post?production, 
diffusion et projection audiovisuelles; 
activités photographiques liées aux 
événements; conception et fabrication 
d’éléments de communication sur 
tous supports à des fins artistiques, 
promotionnelles et commerciales, 
régie publicitaire, promotion et 
communication liées aux activités 
ci?dessus; toutes activités accessoires 
et connexes se rattachant directement 
à l’objet social principal, nécessaires 
à sa réalisation, dans le respect des 
activités réglementées.

DÉNOMINATION SOCIALE  : E2 
Event.

DURÉE : 99 ans.
SIÈGE SOCIAL  : 3 place Dupuis  

-  21000 DIJON.
CAPITAL : 1.000 €.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES 

ET DROIT DE VOTE  : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGRÉMENT : Les actions ne peuvent 
être cédées qu’avec l’agrément 
préalable de la collectivité des associés 
statuant à l’unanimité des voix des 
associés disposant du droit de vote

PRÉSIDENTE  : La société Groupe 
Innocenzi, SARL, au capital de 
508.500  €, ayant son siège social 3 
place Dupuis  -  21000 DIJON, R.C.S. 
DIJON 930 180 807.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : M. Erwan 
LE BRIS, né le 15 juin 1997 à DIJON 
(21), demeurant 16 rue des Templiers  
-  21121 FONTAINE LES DIJON.

IMMATRICULATION  : R.C.S. de 
DIJON.

Pour avis : La présidente.
L2506785

BREWING CREW
93, rue Berbisey 

21000 DIJON
 

Constitution
 

Par ASSP en date à DIJON du 
19/12/2025, il a été constitué la 
société : Forme : SARL. Dénomination : 
BREWING CREW. Siège  : 93, rue 
Berbisey, 21000 DIJON. Objet : L’achat 
et la vente, le négoce, l’import / export, 
en gros, de bière et de boissons 
de toute nature, eaux, jus de fruit, 
sodas, vins, alcools et spiritueux, et 
plus généralement de tous produits 
alimentaires ou non alimentaires. La 
réalisation de toutes prestations de 
services et la commercialisation de 
tous produits, équipements et matériels 
afférents à l’exploitation de fonds 
de commerce relatifs aux produits 
ci - dessus  ; prise de participation 
dans toutes sociétés. Durée  : 99 ans. 
Capital  : 10 000 €. Gérance  : Pierluca 
FADDA demeurant 93, rue Berbisey, 
21000 DIJON. Immatriculation  : RCS 
DIJON.
L2506801

EDOUARD 
CONFURON

  

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VOSNE ROMANEE du 
18 décembre 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée.
DÉNOMINATION  : EDOUARD 

CONFURON.
SIÈGE  : 2 route de Boncourt - le - Bois  

-  21700 VOSNE ROMANEE.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S.
CAPITAL : 1.000 €.
OBJET  : La société a pour objet, en 

France et à l’étranger :
Le négoce, la production et l’élevage 

du vin, l’achat, la revente de vins et 
spiritueux, le conseil viti - vinicole en 
œnologie, l’organisation d’événements 
autour du vin ;

La culture de la vigne ;
La vente et éventuellement la 

transformation conformément aux 
usages agricoles des produits de cette 
exploitation ainsi que les activités qui 
sont dans le prolongement des actes de 
production réalisés par la société ou qui 
ont pour support l’exploitation ;

La réalisation de tous travaux et 
prestations viti - vinicoles.

Toutes opérations industrielles et 
commerciales se rapportant à :

 -  La création, l’acquisition, la location, 
la prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail de parcelles, 
l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées ci - dessus ;

 -  La prise, l’acquisition, l’exploitation 
ou la cession de tous procédés, brevets 
et droits de propriété intellectuelle 
concernant ces activités ;

 -  La participation, directe ou indirecte, 
de la société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe ;

 -  Toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions à 
des tiers sont soumises à l’agrément des 
associés.

PRÉSIDENT  : Edouard CONFURON, 
demeurant 3 rue de Cussigny  -  21700 
NUITS SAINT GEORGES.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de DIJON.

Pour avis : Le président.
L2506789

SCP François PENY, 
François GUILLERMET, 
Stéphanie CHAPUIS et 

Luc DASNOY
Notaires associés

2 rue Bossack - 21000 DIJON

SCI LP IMMO
 

Suivant acte reçu par Me Luc DASNOY, 
notaire à DIJON, le 19 décembre 2025, a 
été constituée la société civile dénommée 
«LP IMMO», siège social  : ARC SUR 
TILLE (21560), 46 rue de Genlis. Capital 
social  : 1.000,00 €, divisé en 1000 parts 
sociales d’UN EUROS (1,00 €) chacune, 
numérotées de 1 à 1000,

Objet social  : la propriété et la 
gestion, à titre civil, de tous les biens 
ou droits mobiliers et immobiliers et 
plus particulièrement de toute prise 
de participation dans toutes sociétés 
immobilières et de tous autres biens 
meubles et immeubles, à quelque endroit 
qu’ils se trouvent situés.

Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de DIJON. 
Cessions de parts soumises à l’agrément 
des associés.

Nommés premiers gérants de ladite 
société  : M. Lucas Alexandre Mariano 
CHAUSSENOT, demeurant à ARC SUR 
TILLE (21560), 6 B rue de Genlis et 
Monsieur Pascal Didier CHAUSSENOT, 
²demeurant à ARC SUR TILLE (21560), 
46 rue de Genlis.

Pour avis, le Notaire.
L2506814

EL INVEST
Société civile

au capital de 1.400.012 €uros
Siège social :

13 Rue du Faubourg Saint Martin
21121 FONTAINE LES DIJON

  

ASSP du 22/12/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes  : Forme  : 
Société civile  -  Dénomination : EL INVEST  
-  Siège : 13 Rue du Faubourg Saint Martin 
21121 FONTAINE LES DIJON  -  Objet  : 
L’acquisition, l’administration, la gestion 
et la vente de participations dans diverses 
sociétés industrielles, commerciales, 
libérales, agricoles et immobilières  ; La 
gestion et l’administration du portefeuille 
de participations, de placements et de 
son patrimoine en général, l’animation et 
la coordination des sociétés auxquelles 
elle est intéressée et les prestations 
de services et conseils y afférents  ; 
L’acquisition, l’administration, la gestion 
et la vente de tous biens, droits et valeurs 
mobilières de tous types et de tous 
instruments financiers  ; L’acquisition, la 
souscription, l’administration, la gestion, 
la location et la vente de tous biens 
ou droits immobiliers de tous genres, 
y compris l’immobilier démembré, en 
viager, en pleine propriété, nu ou meublé, 
d’habitation, professionnel ou autres, 
détenus directement ou par le biais de 
société civile ou de société civile de 
placement immobilier (SCPI, OPCI)  ; 
La participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe  ; L’acquisition, l’administration, 
la gestion et éventuellement la vente sous 
réserve que cela ne remette pas en cause 
le caractère civil de l’activité de la société 
de biens meubles, notamment d’œuvres 
d’art et de voitures de collection ; Toutes 
opérations quelconques contribuant à la 
réalisation de cet objet  -  Durée  : 99 ans  
-  Capital  : 1.400.012  €  -  Gérance  : M. 
Edouard LAGNEAU, demeurant 13 Rue 
du Faubourg Saint Martin à FONTAINE 
LES DIJON (21)  -  RCS DIJON.
L2506884

MODIFICATION

DE STATUTS

SC RUBY
 

Par décisions du 19/12/25, l’Associé 
Unique de la SC «RUBY», capital  : 
480 €, siège : Le Petit Montot, Panthier 
21320 CREANCEY, 489 980 417 RCS 
DIJON, a décidé  : 1) la transformation 
en SAS à compter du 19/12/25, sans 
création d’un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la Société. Dénomination, 
siège, durée et dates d’ouverture et de 
clôture de l’exercice social inchangés. 
Capital toujours fixé à 480 €. Ancienne 
mention  : 480  €, divisé en 48 parts 
sociales de 10 euros chacune. Nouvelle 
mention  : 480  €, divisé en 48 actions 
de 10 € chacune. Exercice du droit de 
vote  :   participation aux assemblées 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions 
au jour de ladite assemblée. Chaque 
associé a autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. Transmission 
des actions  : La cession d’actions, à 
l’exception de la cession aux associés, 
doit être autorisée par la Société. En 
SC, gérant  : David PLET dmt 180 all. 
des Grottes 71260 AZE. En SAS, 
dirigeants depuis le 19/12/25  : David 
PLET dmt 180 all. des Grottes 71260 
AZE, Président et Elodie BACONNET 
dmt 5 Grande Rue 21320 CHAZILLY, 
Directrice Générale. Avis de constitution 
de la Société publié dans Le Journal du 
Palais de Bourgogne, le 17/04/2006. 
2) a étendu à compter du 19/12/25 
l’objet social aux activités de location 
de meublés touristiques, restauration 
sur place et à emporter et centre de 
massage. Modif au GTC de DIJON.
L2506088

Relation clients

ESTIVALET Fabienne
06.10.31.42.64

relationclient.jdp@legalnet.org
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Côte-d’Or

SAS TONNELLERIE
CAVIN

 

Par décisions du 17/12/2025, 
l’Associée Unique de la SAS 
«TONNELLERIE CAVIN», capital  : 
346 000  €, siège  : Laperrière 21450 
POISEUL LA VILLE ET LAPERRIERE, 
502 332 646 RCS DIJON, a nommé 
Charles DARLOT, demeurant 2, 
rue du Chambertin 21220 GEVREY 
CHAMBERTIN en qualité de Directeur 
Général, à compter du 01/01/2026, 
sans limitation de durée, sans qu’elle 
puisse toutefois excéder celle du 
mandat du Président.
L2506287

DIJON TRAINING
SARL au capital de 5000 €uros

Siège social : 78 bis rue Jean Jacques 
Rousseau 21000 DIJON

R.C.S. 814 376 356
 

L’AGE du 04/12/2025 a décidé à 
compter du 16/09/2025 de nommer 
en qualité de co - gérante Mme. Marie 
BROGLIA demeurant 5 rue de Dijon 
21490 RUFFEY - LES - ECHIREY.

Cessation des fonctions de gérant 
de M. Vahé MZRAHOV et nomination 
de Mme Marie BROGLIA en qualité de 
co - gérante.

Modification au R.C.S. de DIJON
L2506538

DOMAINE 
GEORGES 

MUGNERET 
GIBOURG

Société civile d’exploitation agricole au 
capital de 4 482 200 euros 

Siège social : 5 rue des Communes 
21700 VOSNE ROMANEE 
513 459 719 RCS DIJON

 

GERANCE
 

Les associés de la SCEA DOMAINE 
GEORGES MUGNERET GIBOURG 
réunis en assemblée générale ordinaire 
le 19/12/2025, ont décidé de nommer 
en qualité de co - gérante pour une durée 
illimitée à compter du 01/01/2026 :

 -  Madame Lucie HINTERLANG 
demeurant à 15 rue de Remilly 21560 
ARC - SUR - TILLE

 -  Madame Marion NAULEAU 
demeurant 13 impasse des Tanneries 
21640 GILLY LES CITEAUX

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de DIJON.

POUR AVIS La gérance
L2506545

 
SARL ETC

5 allée des Corvées - B.P. 30048
21240 TALANT

SCI DMP
Société civile immobilière

Au capital de 228 400 €uros
Siège social : 19 rue Edme Piot

21500 MONTBARD
R.C.S. Dijon 494 899 735

 

Par décision du 4 novembre 2025, 
l’AGE des associés a décidé la mise à 
jour des statuts de la Société, suite au 
décès de Monsieur Didier PERONNE 
intervenu en date du 8 juillet 2023. 
L’AGE décide de nommer, en qualité 
de gérante, Madame Myriam TOUATI 
demeurant 10 avenue du Maréchal 
Foch à MONTBARD (21500).

Mention sera faite au R.C.S. de 
DIJON.

Pour avis.
L2506633

P.G. 
DEVELOPPEMENT

Société civile
au capital de 225.100,00 €uros

Siège social :
10 allée des Chênes

21380 ASNIERES LES DIJON
481 037 679 R.C.S. Dijon

 

Aux termes d’un PV AGE en date du 
10 décembre 2025, le siège social a 
été transféré à FONTAINE LES DIJON 
(21121), 86 rue du Faubourg Saint 
Martin, à compter du même jour.

L’article siège social des statuts a été 
modifié en conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
DIJON.

Pour avis : La gérance.
L2506645

SOCIETE DES 
ETABLISSEMENTS 
CARTRON  -  SEC

Société par actions simplifiée
au capital de 638.400 €uros

Siège social : 25 rue Docteur Louis 
Legrand

21700 NUITS - SAINT - GEORGES
SIREN : 035 780 253  -  R.C.S. : Dijon

 

Coup d’accordéon  

-  Reconstitution des 
capitaux propres  -  

Extension d’objet social
 

Par décisions extraordinaires 
de l’associé unique en date du 12 
décembre 2025, il a été décidé :

 -  d’augmenter le capital social d’un 
montant de 538 840 euros, par voie 
d’apport en numéraire intégralement 
libéré, pour le porter de 638 400 euros 
à 1 177 240 euros ;

 -  puis de réduire le capital social 
d’un montant de 538 840 euros, par 
imputation sur le report à nouveau 
déficitaire, pour le ramener de 1 177 
240 euros à 638 400 euros ;

 -  de constater la reconstitution 
des capitaux propres à un niveau au 
moins égal à la moitié du capital social, 
conformément à l’article L.225 - 248 du 
Code de commerce ;

 -  de modifier corrélativement les 
articles 6 et 7 des statuts ;

 -  d’étendre l’objet social pour y 
intégrer les prestations de services 
logistiques, d’entreposage et de 
stockage pour compte propre ou pour 
compte de tiers ;

 -  et de modifier corrélativement 
l’article 3 des statuts.

Le capital social est désormais 
fixé à la somme de 638 400  €, divisé 
en 15 960 actions de 40  € chacune, 
intégralement libérées.

Mention sera faite au R.C.S. de Dijon.
L2506725

 
SARL ETC

5 allée des Corvées - B.P. 30048
21240 TALANT

SCI CHIPPER
Société civile immobilière
au capital de 1 000 €uros

Siège social : 145 Avenue de Suffren
75015 PARIS

RCS PARIS 805 012 812
 

PERSONNES HABILITEES A 
ENGAGER LA SOCIETE :

ROBERT Julien, Gérant, 8 Rue des 
Comtes de Berthier 21110 ECHIGEY

ROBERT Rémi, Gérant, 6 Rue 
principale 21170 AUBIGNY - EN - 

PLAINE
Aux termes du procès - verbal de 

l’assemblée générale extraordinaire 
du 12/12/2025 le siège social a été 
transféré à 5 Rue de Mayence 21000 
DIJON, à compter du 12/12/2025.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

La société immatriculée au RCS de 
PARIS sous le numéro 805 012 812 fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation 
au RCS de DIJON.

Pour avis : La gérance.
L2506728

HERMA
Société Civile au capital de 90 

751 €uros
Siège social : 3, rue du Val

21121 FONTAINE LES DIJON
913 284 626 RCS Dijon

 

Il résulte du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
des associés du 18/12/2025 que le 
capital social a été augmenté de 89 751 
euros par voie d’apport en numéraire.

En conséquence, les articles 6 et 7 
des statuts ont été modifiés.

Ancienne mention :
Le capital social est fixé à quatre - 

vingt - dix mille deux cent cinquante et 
un euros (90 251 €)

Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à cent quatre 

- vingt mille cinq cent deux euros (180 
502 €)
L2506724

SOCIETE COLUSSI
Société à responsabilité limitée

au capital de 7.622 €uros
Siège social : 47 rue de Couvin

 21500 MONTBARD
 379 639 289 R.C.S. Dijon

 

Transfert de siège même 
ressort

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 15 décembre 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé :

 -  de transférer le siège social du 47 rue 
de Couvin  -  21500 MONTBARD au 414 
rue Champfleury  -  21500 MONTBARD 
à compter du 31 décembre 2025, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis : La Gérance.
L2506732

LOHE
SASU au capital de 215 000 €
Siège social : 3 rue Nicolas de 

Condorcet
21800 CHEVIGNY ST SAUVEUR

RCS de DIJON n°890 466 584
 

Avis de transformation
 

En date du 16/12/2025, l’associé 
unique a décidé de transformer la 
société en Entreprise Unipersonnelle à 
Responsabilité Limitée, sans création 
d’un être moral nouveau, à compter 
du 16/12/2025 et a nommé en qualité 
de gérant M. GUILLAUD Thomas, 
demeurant 12 rue Nicolas de Hoey 
21121 FONTAINE LES DIJON. Du fait 
de la transformation, il est mis fin aux 
fonctions du président.

Modification au RCS de DIJON.
L2506733

PLUMETIS
SCI au capital de 100 €uros

Siège social :
2 rue Robert Delaunay  -  21000 DIJON

449 535 061 R.C.S. Dijon
 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu par Me Maude CLEON Notaire à 
DIJON le 19/12/2025, les associés ont :                        

 -  Constaté la démission de   Mme 
Isabelle LAMBERT de ses fonctions de  
cogérante ;

 -  Nommé en qualité de cogérant en 
remplacement  : M. Quentin FORNAL, 
demeurant à DIJON (21000), 11 rue 
Maria Helena Vieira da Silva.

Pour avis : La gérance.
L2506782

 
SARL ETC

5 allée des Corvées - B.P. 30048
21240 TALANT

HEPATOGASTRO 
DIJON

Société civile de moyens
à capital variable

Siège social :
5 rond point Edmond Michelet

21000 DIJON
R.C.S. Dijon 842 383 879

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’AGE du 15/12/2025 il a été pris acte 
de la démission de Madame Mélanie 
REMONDIERE de son mandat de 
cogérante à effet au 15/12/2025. Elle 
n’est pas remplacée. Monsieur Bernard 
MÉNY et Monsieur Hugues MURA - 

TODESCO restent cogérants. Mention 
sera faite au R.C.S. de DIJON.

Pour avis.
L2506788

GFV LA GALINIERE
Groupement foncier agricole

au capital social de 50.000 €uros
Siège social : Château la Galinière

13790 CHATEAUNEUF - LE - ROUGE
489178533 R.C.S. Aix - En - Provence

 

Aux termes des décisions unanimes 
en date du 6 décembre 2025, les 
associés ont décidé la transformation de 
la société en société civile d’exploitation 
agricole à compter du même jour, sans 
création d’un être moral nouveau et 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la société. L’objet de la 
société, sa durée, son capital social, la 
date de clôture de son exercice social, 
demeurent inchangés.

Le siège social est transféré à 
compter du 06/12/2025 au 25 rue des 
Tonneliers  -  21200 BEAUNE.

La dénomination sociale de la société 
devient  : SCEA LES REFERTS à 
compter du 06/12/2025.

Monsieur Florian SCATAMACCHIA 
est maintenu dans ses fonctions de 
gérant.

Mention sera portée au R.C.S. de 
DIJON et AIX - EN - PROVENCE.
L2506792

CEA
SCI, au capital de 900 €uros

Siège social : 55 rue des Charrieres
21800 QUETIGNY

801 813 882 R.C.S. Dijon
 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire en date du 
21 novembre 2025, il a été décidé  
-  d’acter la Démission de Monsieur 
Xavier ALLEXANT en tant que gérant 
et de nommer Monsieur Alain CARON 
en tant que nouveau gérant  -  domicilié 
25 rue des Murgers  -  21300 CHENOVE  
-  de transférer le siège social du 55 rue 
des Charrières  -  21800 QUETIGNY à 
25 rue des Murgers  -  21300 CHENOVE 
Les articles 4 et 13 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Pour avis : La gérance.
L2506794

INAL EAT
 

Rectif AL n °L2506638 du 17/12/2025 
LE JOURNAL DU PALAIS. Il fallait 
lire  : démission de leurs fonctions de 
cogérants de Audrey LAVERDET à 
compter du 01/12/2025 et de Levent 
INAL à compter du 31/12/2025.
L2506876

CEA
SCI, au capital de 900 €uros

Siège social : 55 rue des Charrieres
21800 QUETIGNY

801 813 882 R.C.S. Dijon
 

Aux termes d’une assemblée 
générale extraordinaire en date du 
21 novembre 2025, il a été décidé de 
réduire le capital de 300 € et de le porter 
à 600 € à la date du 23 décembre 2025. 
L’ article 7 des statuts ont été modifiés 
en conséquence.

Pour avis, la gérance.
L2506795

DOMAINE DE LA 
ROMANEE CONTI

Société civile 
au capital de 1 872 224 euros 

Siège social : 1 Place de l’Eglise 
21700 VOSNE ROMANEE 
778 269 407 RCS DIJON

 

Prorogation de la durée
 

Aux termes d’une délibération du 
05/12/2025, l’Assemblée Générale 
Mixte a décidé de proroger de 99 
années la durée de la Société, soit 
jusqu’au 5/12/2124 et de modifier en 
conséquence l’article 5 des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de DIJON.

Pour avis : La gérance.
L2506811

 
Me Mathieu THAVAUD

21140 SEMUR EN AUXOIS

GFA DU BOIS
THOMAS

Société civile au capital de 198 000 €
Siège social : BOURBILLY

21140 VIC DE CHASSENAY
RCS de DIJON n°424 459 154

 

Avis de modification
 

En date du 23/04/2022, le gérant 
a décidé à compter du 23/04/2022 
de rendre effectif le départ de Mme 
HERBAUX Marie aux fonctions de 
gérante pour cause de décès.

Modification au RCS de DIJON.
Me thavaud

L2506873

FROMAGERIE 
GAUGRY

Société par Actions Simplifiée
au capital de 150.000 €uros
RD 974, 21220 BROCHON

950 003 996 RCS Dijon
  

Aux termes des décisions de 
l’associé unique du 22 décembre 2025, 
il a été décidé :

 -  Une augmentation de capital de 
1.000.000. € pour le porter de 150.000 € 
à1.150.000  € par compensation avec 
des créances liquides et exigibles sur 
la société.

 -  Une réduction de capital de 
1.000.000  € par imputation à même 
hauteur sur les pertes prévisionnelles 
de l’exercice par annulation d’actions 
pour être ramené de 1.150.000  € à 
150.000 €.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de DIJON.
Pour avis.

L2506880

MOBILIS
SAS au capital de 525.160 euros
Siège social : 36 rue du docteur 
Schmitt  -  21850 Saint Apollinaire

RCS Dijon 808.639.801
 

Par décisions de l’Associé Unique en 
date du 19 décembre 2025, le capital 
social a été augmenté de la somme de 
1.000 euros, pour être porté à 526.160 
euros.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mention au TAE de DIJON.
L2506879

CKR IMMO
Société par actions simplifiée à capital 

variable
au capital plancher de 50 €uros
Siège social : 23 rue Roget de 

Belloguet
21000 DIJON

907 905 889 R.C.S. Dijon
  

Aux termes d’une délibération en date 
du 22 décembre 2025, l’Assemblée 
Générale Mixte des associés de la 
société par actions simplifiée CKR 
IMMO a décidé de transférer le siège 
social du 23 rue Roget de Belloguet  
-   21000 DIJON au 23 rue Joseph 
SAMSON  -   21000 DIJON à compter 
du 22 décembre 2025 et de modifier en 
conséquence l’article 5 des statuts.

POUR AVIS : Le Président.
L2506881

 
SARL ETC

5 allée des Corvées - B.P. 30048
21240 TALANT

SOCIETE CIVILE
PROFESSIONNELLE

D’INFIRMIERS BRISSET
PENSIER

Société Civile Professionnelle 
d’Infirmiers

au capital de 50.750 €uros
Siège social : 21 place d’Armes

 21130 AUXONNE
R.C.S. Dijon 808 124 358

 

Suivant assemblée générale 
extraordinaire en date du 30 juin 2025, 
la collectivité des associés a décidé 
de transférer le siège social du 21 
place d’Armes  -  21130 AUXONNE au 
1 Bis Rue Mignotte  -  21130 Auxonne à 
compter du 30 juin 2025. L’article 4 des 
statuts a été modifié en conséquence. 
Mention sera faite au R.C.S. de DIJON.

Pour avis : La gérance.
L2506882

BG INDUSTRIES
Société par actions simplifiée au 

capital de 10 000 euros porté à 25 
000 euros 

Siège social : 19 rue de Réon 
21200 BEAUNE 

844782235 RCS DIJON
 

Augmentation capital
 

Du procès - verbal des décisions 
de l’Associée Unique en date du 23 
décembre 2025 et du certificat de 
dépôt des fonds établi le 23 décembre 
2025, il résulte que le capital social a 
été augmenté d’un montant de 15 000 
euros par émission de 750 actions 
nouvelles de numéraire, et porté de 
10 000 euros à 25 000 euros.

En conséquence, l’article 7 des 
statuts a été modifié.

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à 10  000  euros divisé en 500 
actions de 20 euros chacune.

Nouvelle mention  : Le capital social 
est fixé à 25 000 euros divisé en 1 250 
actions de 20 euros chacune.

POUR AVIS La Présidente
L2506883
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Côte-d’Or

DOMAINE 
DROUHIN - LAROZE
SARL au capital de 31 933 800 euros 

Siège social : 20 Rue du Gaizot  -  
21220 GEVREY CHAMBERTIN 

398 910 034 RCS DIJON
 

L’AGO 10.12.2025 a pris acte de 
la démission de Mme Marie - Christine 
DROUHIN de ses fonctions de gérante 
à compter du 1er décembre 2025 et 
a décidé de ne pas procéder à son 
remplacement.

La gérance
L2506896

EARL DU 
REVINSON

Exploitation agricole à responsabilité 
limitée

Au capital de 21.600,00 €uros
Ferme de Combe Olivotte

21510 ETALANTE
319 659 942 R.C.S. Dijon

 

Par ordonnance de Madame la 
Présidente du Tribunal Judiciaire de 
DIJON du 03/12/2025, Me Marlène 
LOISEAU, Administrateur judiciaire 
associée de la SELARL AJRS, 13 
rue Montigny  -  21000 DIJON, a été 
désignée administrateur provisoire 
de l’EARL DU REVINSON, à compter 
du 03/12/2025 pour une durée allant 
jusqu’au 01/07/2027. Mention sera faite 
au R.C.S. de DIJON.

Pour avis.
L2506897

CEA
 

Rectificatif de l’annonce n°L2506795 
paru le 23/12/2025 dans le journal 
journal - du - palais.fr.

Il fallait lire  : «il a été décidé de 
réduire le capital de 300  € et de le 
porter à 600 € à la même date» au lieu 
de «il a été décidé de réduire le capital 
de 300 € et de le porter à 600 € à la date 
du 23 décembre 2025».
L2506898

 
Marbotte Plaza

2 B avenue Marbotte - 21000 DIJON

SARL CENTRE
DU PNEU

SARL au capital de 100 000 euros
Siège social : ZA Route Nationale 968

21110 BRETENIERE
343 760 930 RCS DIJON

  

Suivant décisions de l’assemblée 
générale extraordinaire du 24/12/2025 :

La Société à Responsabilité Limitée a 
été transformée en Société par Actions 
Simplifiée (SAS).

Les fonctions de gérante de Mme 
Myriam PERNOT ont pris fin.

La société J’INNOV, SAS au capital 
de 5 000 euros dont le siège social 
est 1A Rue de la Plucharde, 21110 
BRETENIERE, immatriculée n° 899 
750 087 a été nommée Président.

Mme Myriam PERNOT demeurant 31 
Rue de l’Eglise, 21600 FENAY a été 
nommée directeur général ;

Consécutivement à la transformation, 
la dénomination sociale est désormais : 
CENTRE DU PNEU

Toute transmission de titres de capital 
est soumise à agrément préalable.

Tout associé peut participer aux 
décisions collectives : à chaque action 
est attaché un droit de vote.
L2506899

ASTEL PAYSAGE
SARL au capital de 18.000 €uros

Siège social :
4 Rue du Moulin 21310 BELLENEUVE

RCS DIJON 537 458 697
SIRET 537 458 697 00027

 

Modification de la Gérance à dater du 
29 mars 2025

Ancienne mention :
 -  GUTBROD Nicolas 8 Rue Réaumur 

21000 DIJON.
 -  Et GUTBROD Thibaut 6 Impasse du 

Château 21110 MARLIENS.
Nouvelle mention  : GUTBROD 

Thibaut 6 Impasse du Château 21110 
MARLIENS.

Pour avis, la Gérance.
L2506900

POURSUITE D’ACTIVITE

SIG INVEST
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 7 Rond Point de la 

Nation 
Immeuble le Calypso, 21000 DIJON 

834843500 RCS DIJON
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 30 novembre 2025, 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
des associés, statuant en application 
de l’article L. 225 - 248 du Code de 
commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.

POUR AVIS Le Président
L2505491

SIG
Société à responsabilité limitée 

au capital de 500 000 euros 
Siège social : 7 Rond Point de la 

Nation 
Immeuble le Calypso 

21000 DIJON 
411 949 324 RCS DIJON

 

Aux termes d’une décision en date 
du  30 novembre 2025, l’Associée 
Unique, statuant en application 
de l’article L. 223 - 42 du Code de 
commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la Société.

Pour avis La Gérance
L2505494

DISSOLUTION

DE SOCIETE

OREADIM
Société civile immobilière en liquidation 

au capital de 1 500 €uros 
Siège social : 37 D cours du Parc  -  

Résidence Les Oréades 
21000 DIJON 

828206524 RCS DIJON
 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 18 décembre 2025 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur, 
Monsieur Dimitri CONVERT, demeurant 
à DIJON (21000), 5 Rue Charles de 
Saint Mesmin, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 37 D 
cours du Parc  -  Résidence Les Oréades à 
DIJON (21000). C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de DIJON, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
L2506715

SUPER 8
SCI au capital de 1.000 €uros
Siège social : 19 place Darcy

21000 DIJON
811 179 548 R.C.S. Dijon

 

Par décision de l’Assemblée générale 
du 11/12/2025, il a été décidé de la 
dissolution de la société, de nommer 
en qualité de Liquidateur Monsieur 
Aurelien MOQUET demeurant 8 route 
de Dijon  -  21380 SAVIGNY - LE - SEC, et 
de fixer le siège de liquidation sis 18B 
avenue de Langres  -  21000 DIJON 
où seront également notifiés actes et 
documents. Dépôt des actes et pièces 
relatifs à la liquidation au Greffe du 
tribunal de commerce de DIJON.

Modification au R.C.S. de DIJON.
L2506796

MAPONOS
SCI au capital de 1.000 €uros

Siège social :
19 B rue Docteur Calmette, Darcy

21000 DIJON
797 636 735 R.C.S. Dijon

 

Par décision de l’assemblée générale 
du 11/12/2025, il a été décidé de la 
dissolution de la société, de nommer en 
qualité de liquidateur Monsieur Aurelien 
MOQUET, demeurant 8 route de Dijon  
-  21380 SAVIGNY LE SEC, et de fixer 
le siège de liquidation sis 18B avenue 
de Langres  -  21000 DIJON où seront 
également notifiés actes et documents. 
Dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation au Greffe du tribunal de 
commerce de DIJON.

Modification au R.C.S. de DIJON.
L2506797

CLOTURE

DE LIQUIDATION

GUILLAUME JAMIN
ELECTRICITE

 

GUILLAUME JAMIN ELECTRICITE 
Société à Responsabilité Limitée en 
liquidation au capital de 1 000 euros  
-  Siège social : 91 Rue des Marcs d’Or 
21000 DIJON  -  Siège de liquidation 91 
Rue des Marcs d’Or 21000 DIJON 881 
129 811 RCS DIJON -  Le 24/07/2025 
a été approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé le liquidateur de 
son mandat, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de la 
liquidation. Les comptes de liquidation 
sont déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de DIJON, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.
L2504003

OREADIM
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 1 500 euros 
Siège social : 37 D cours du Parc 

Résidence Les Oréades 
21000 DIJON 

828206524 RCS DIJON
 

Avis de cloture de 
liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 18 
décembre 2025 à DIJON a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Dimitri CONVERT, demeurant 
à DIJON (21000), 5 Rue Charles de 
Saint Mesmin, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de DIJON, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur
L2506716

CORMEILLES - EN - 

PARISIS
Société civile de construction vente

en liquidation
Au capital de 1.000 €uros

Siège social et de liquidation :
13 rue Docteur Quignard

21000 DIJON
828 214 999 R.C.S. Dijon

 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
en date du 15/12/2025 a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
la SARL BAFFY dont le siège est à 
DIJON (21), 13 rue Docteur Quignard, 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de l’assemblée. Les comptes de 
liquidation seront déposés au greffe du 
TC de DIJON, en annexe au R.C.S.

Pour avis  : Le Liquidateur.
L2505467

SCI HIPPOCRATE
Société civile immobilière

au capital de 152.45 €uros (société en 
liquidation)

Siège social : 34 avenue des Champs 
Perdrix - 21000 DIJON

320 568 496 R.C.S. Dijon
 

Suivant décision de l’associé en date 
du 08/12/2025, il a été décidé, après avoir 
entendu le rapport du Liquidateur :

 -  D’approuver les comptes de 
liquidation ;

 -  De donner quitus au liquidateur , 
savoir Monsieur Philippe Jean Pierre 
SONDEY demeurant 21 Rue de Larrey  
-  21000 DIJON et décharge ce dernier de 
son mandat ;

 -  prononcé la clôture des opérations de 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de DIJON

Mention sera faite au RCS DIJON
L2505715

TIMMIT 
CONSULTING

SAS Unipersonnelle en liquidation
au capital de 5.000 €uros

Siège social : 24 rue Pierre de 
Coubertin - 21000 DIJON
R.C.S. Dijon 900 012 428

 

Par décision du 19/12/2025, l’associé 
unique, après avoir entendu le rapport 
du Liquidateur, a approuvé les comptes 
de liquidation, a donné quitus au 
Liquidateur, Monsieur Frédéric PETIT 
demeurant 24 rue Pierre de Coubertin  
-  21000 DIJON, et l’a déchargé de 
son mandat, a décidé la répartition 
du produit net de la liquidation, puis a 
prononcé la clôture des opérations de 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de DIJON.

Le liquidateur.
L2506745

JEREMIE LENOIR
CARRELAGE

Société à Responsabilité Limitée
à associé unique en liquidation

Au capital de 1.000 €uros
Siège social : 16 Rue Boulard  -  21700 

VILLEBICHOT
Siège de liquidation : 16 Rue Boulard  

21700 VILLEBICHOT
902 449 230 RCS Dijon

 

Aux termes d’une décision en date du 
08/12/2025 au siège social, l’Associé 
Unique, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Mr 
Jérémie LENOIR, demeurant 16 Rue 
Boulard  -  21700 VILLEBICHOT, de 
son mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et a prononcé la 
clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de DIJON, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
L2506807

AVENIR ENERGIE 
VERTE HAUTES 

CÔTES
Société par actions simplifiée en 

liquidation au capital de 200 000 € 
Siège social : Route de Curley  -  21220 

CHAMBOEUF 
RCS DIJON 908 161 045

 

Avis de liquidation
 

Aux termes de décisions en date du 
22/12/2025, la collectivité des associé 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur  RCKSC  de 
son mandat, lui a donné quitus de sa 
gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
22/12/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce DIJON.
L2506867

POLE DU 
BOURBONNAIS
Société par actions simplifiée en 

liquidation au capital de 200 000 € 
Siège social : Route de Curley  -  21220 

CHAMBOEUF 
RCS DIJON 904 765 377

 

Avis de liquidation
 

Aux termes de décisions en date du 
22/12/2025, la collectivité des associé 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur  RCKSC  de 
son mandat, lui a donné quitus de sa 
gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
22/12/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce DIJON.
L2506868

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX PIGNOL
 

Insertion  -  Changement 
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Laurent 
MAGNIN, Notaire Associé de la SARL à 
associé unique «Office Dijon Drapeau», 
titulaire d’un Office Notarial à DIJON 
(21000), 48 Avenue du Drapeau, 
CRPCEN 21101, le 19 décembre 2025, 
a été conclu le changement de régime 
matrimonial portant adoption de la 
séparation de biens entre :

Monsieur Frédéric Laurent PIGNOL, 
et Madame Annick Marthe Roberte 
MAILLOT, retraitée, demeurant à 
DIJON (21000) 101 rue Général 
Fauconnet.

Monsieur est né à THIONVILLE 
(57100) le 28 avril 1966,

Madame est née à DIJON (21000) le 
5 mai 1947.

Mariés à la mairie de DIJON (21000) 
le 28 septembre 1990 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut 
de contrat de mariage préalable, sans 
modification.

Tous deux de nationalité française.
Résidents au sens de la 

réglementation fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
L2506872

AVIS

ADMINISTRATIF

COMMUNE D’IS - 

SUR - TILLE
 

Instauration du droit de 
préemption urbain sur 

les zones U et au du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU)

 

Par délibération en date du 18 
novembre 2025, le conseil municipal 
de IS SUR TILLE a décidé d’instaurer 
le droit de préemption urbain sur la 
totalité des zones urbaines (U) et à 
urbaniser (AU) définies dans le plan 
local d’urbanisme.

La délibération du conseil municipal 
ainsi que le plan délimitant le périmètre 
du D.P.U peuvent être consultés à la 
mairie aux jours et heures habituels 
d’ouverture.

Le Maire : Thierry DARPHIN.
L2506736

AVIS DIVERS

Monsieur 
Lahoucine 
CHARAF

 

Dépôt de l’inventaire de la 
succession

 

Par déclaration faite auprès du 
Tribunal Judiciaire de DIJON, le 
22 octobre 2025, Madame Camille 
JARLAUD, demeurant 27 H rue 
de Talant BP 31088 21010 DIJON, 
agissant en qualité d’administratrice ad 
hoc de Mademoiselle Assia CHARRAF, 
mineure, non émancipée, née à 
DIJON, le 16 février 2013, désignée à 
cette fonction par ordonnance du juge 
des tutelles des mineurs du Tribunal 
Judiciaire de DIJON, en date du 24 
mai 2024, a déclaré, conformément 
à l’ordonnance du juge chargée des 
tutelles des mineurs du Tribunal 
Judiciaire de DIJON en date du 7 février 
2025, accepter à concurrence de l’actif 
net, conformément aux articles 787 à 
803 du code civil, la succession de :

 -  Monsieur CHARAF Lahoucine, 
né à TABIA AZILAL (MAROC), le 18 
octobre 1971, époux de Madame 
Aziza BOUKHANI, agent logistique, 
demeurant à CHENOVE (21300), 10 
bis rue des Pétignys, décédé à DIJON, 
le 21 juillet 2018.

Election de domicile est faite au siège 
de la SCP ci - dessus nommée, chargée 
du règlement de la succession.

Le dépôt de l’inventaire de la 
succession prévu par l’article 790 du 
code civil, a été effectué le 28 novembre 
2025 auprès du tribunal judiciaire de 
DIJON.

Pour avis.
L2506735

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 03/12/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. LAGNY 
Dominique décédé le 27/02/2025. 
Réf. 0218159150. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506818
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Côte-d’Or
SUCCESSION VACANTE

 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 11/12/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. PINHEIRO 
Anibal décédé le 20/05/2025. Réf. 
0218159588. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506819

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 11/12/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. SCHILL 
Philippe décédé le 08/03/2025. Réf. 
0218159342. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506820

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en date 
du 11/12/2025 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de M. 
DURAND Loic décédé le 26/05/2025. 
Réf. 0218159586. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506824

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en date 
du 03/12/2025 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de 
M. RACINE Guy décédé le 10/11/2024. 
Réf. 0218159147. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506825

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 03/12/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme HAMEL 
Andrée décédée le 20/06/2021. Réf. 
0218159149. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506828

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 03/12/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. BARRET 
Roger décédé le 06/05/2025. Réf. 
0218159152. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506830

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 03/12/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme PODEVIN 
Pauline décédée le 26/04/2025. Réf. 
0218159146. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506831

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en date 
du 11/12/2025 le Directeur des Finances 
publiques de Bourgogne - Franche - 

Comté, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de M. 
FORAS Lionel décédé le 20/12/2024. 
Réf. 0218159587. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506832

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 03/12/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. JOMARD 
Alfred décédé le 04/06/2022. Réf. 
0218159148. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506833

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 03/12/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. MARTENOT 
Auguste décédé le 12/02/2025. Réf. 
0218159153. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506835

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 03/12/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. BILLERY 
Maurice décédé le 15/02/2025. Réf. 
0218159151. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506836

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme RICHARD Andree décédée 
le 19/04/2024 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218147158.
L2506837

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme BORNE Louise décédée le 
28/09/2024 a établi l’inventaire, le 
projet de règlement du passif et le 
compte rendu de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0218147151.
L2506838

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de DIJON en 
date du 28/11/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. PORHEL 
Gerard décédé le 15/03/2025. Réf. 
0218158986. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506839

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme OBERLINGER Colette décédée 
le 20/10/2020 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218146165.
L2506842

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme ORMANCEY Mireille décédée 
le 19/10/2024 a établi l’inventaire et 
le projet de règlement du passif. Réf. 
0218151172.
L2506843

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme SOLANO VELASCO Conception 
décédée le 02/03/2023 a établi le 
compte de la succession qui sera 
adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0218147169.
L2506844

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme HOLLEVILLE Chantal décédée 
le 28/12/2023 a établi l’inventaire et 
le projet de règlement du passif. Réf. 
0218151186.
L2506845

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme MONNET Marie décédée 
le 16/03/2024 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218147168.
L2506846

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de M. POZNIAKOFF Max décédé le 
24/11/2023 a établi l’inventaire et le 
projet de règlement du passif. Réf. 
0218145100.
L2506847

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme MOUNIVONGS Florence décédée 
le 06/08/2024 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218146162.
L2506848

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 
25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de M. MIGNEREY Didier 
décédé le 18/10/2023 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218145110.
L2506849

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme MAST Jeannine décédée le 
31/08/2024 a établi l’inventaire et le 
projet de règlement du passif. Réf. 
0218146150.
L2506851

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 
25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de M. CHETOUI Mohamed 
décédé le 05/01/2024 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218132830.
L2506852

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme MAILLARD Marie - Noelle décédée 
le 06/10/2023 a établi l’inventaire et 
le projet de règlement du passif. Réf. 
0218151182.
L2506853

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme MERZE Marthe décédée le 
27/10/2024 a établi l’inventaire et le 
projet de règlement du passif. Réf. 
0218151168.
L2506854

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de M. TRINQUESSE Jacques décédé 
le 13/10/2018 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218058871.
L2506855

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
M. LE GUEN Eric décédé le 09/08/2019 
a établi l’inventaire et le projet de 
règlement du passif. Réf. 0218147157.
L2506856

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme MOUREY Ginette décédée 
le 27/07/2022 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218147163.
L2506857

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme PROSPER Emilie décédée 
le 26/06/2023 a établi l’inventaire et 
le projet de règlement du passif. Réf. 
0218146153.
L2506858

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 
25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de 
la succession de M. MEROZ Michel 
décédé le 31/01/2024 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218145097.
L2506859

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
M. TUDOUX Alain décédé le 16/09/2024 
a établi le compte de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0218146203.
L2506863

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme MILLET Chantal décédée 
le 18/02/2024 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218147162.
L2506864

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 
25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de M. GEOFFROY Noel 
décédé le 15/05/2024 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218145099.
L2506865

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE DIJON

Jugement du
 16 décembre 2025

SARL START ACCESSION & 
PATRIMOINE, 4 Rue du Temple, 21000 
Dijon, RCS Greffe de Dijon 840 618 
268. Agences immobilières. Jugement 
arrêtant le plan de redressement, durée 
du plan 10 nomme Commissaire à 
l’exécution du plan SELARL ASTEREN 
prise en la personne de Maître Thibaud 
POINSARD 19, avenue Albert Camus  
-  21000 Dijon.
L2506747

SARL S.A.R.L. L’ART DE BATIR, 
22 Le Palloux, 21540 Montoillot, RCS 
Greffe de Dijon 900 365 503. Travaux 
de maçonnerie générale et gros oeuvre 
de bâtiment. Jugement arrêtant le 
plan de redressement, durée du plan 
10 nomme Commissaire à l’exécution 
du plan SELARL ASTEREN prise 
en la personne de Maître Thibaud 
POINSARD 19, avenue Albert Camus  
-  21000 Dijon.
L2506748

SAS BFC URBA, 9 Boulevard 
Rembrandt, 21000 Dijon, RCS Greffe 
de Dijon 912 080 439. Gestion de 
fonds. Jugement arrêtant le plan de 
redressement, durée du plan 10 ans 
nomme Commissaire à l’exécution 
du plan SELARL MJ & ASSOCIÉS, 
représentée par Maître Véronique 
THIEBAUT 5, rue Docteur Chaussier  
-  21000 Dijon.
L2506749

SAS STAND AUTOS 21, 26 Rue du 
6 Juillet, 21300 Chenôve, RCS Greffe 
de Dijon 819 021 098. Commerce de 
voitures et de véhicules automobiles 
légers. Jugement arrêtant le plan 
de sauvegarde, durée du plan 10 
nommant Commissaire à l’exécution 
du plan SELARL ASTEREN prise 
en la personne de Maître Thibaud 
POINSARD 19, avenue Albert Camus  
-  21000 Dijon.
L2506753

SAS CARS 21, 26 Rue du 06 
Juillet, 21300 Chenôve, RCS Greffe 
de Dijon 799 455 092. Commerce de 
voitures et de véhicules automobiles 
légers. Jugement arrêtant le plan 
de redressement, durée du plan 10 
nomme Commissaire à l’exécution 
du plan SELARL ASTEREN prise 
en la personne de Maître Thibaud 
POINSARD 19, avenue Albert Camus  
-  21000 Dijon.
L2506754

SAS SOCIETE D’IMPORTATION 
DE MOTOS ET ACCESSOIRES, 
21200 Levernois, RCS Greffe de Dijon 
306 928 649. Non identifie. Jugement 
d’homologation de l’accord intervenu 
dans la procédure de conciliation. 
Le jugement est déposé au greffe 
où tout intéressé peut en prendre 
connaissance.
L2506755

SAS SASU HACO, 23 Rue de 
Dijon, 21560 Arc - sur - Tille, RCS Greffe 
de Dijon 891 510 943. Commerce 
d’alimentation générale. Jugement 
prononçant la reprise de la procédure 
de liquidation judiciaire désignant 
liquidateur SELARL ASTEREN prise 
en la personne de Maître Thibaud 
POINSARD 19, avenue Albert Camus  
-  21000 Dijon.
L2506774

Société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée PHARMACIE 
DU VIEUX BEAUNE, 32 Rue Carnot, 
21200 Beaune, RCS Greffe de Dijon 
841 839 095. Commerce de détail de 
produits pharmaceutiques en magasin 
spécialisé. Jugement prononçant la 
résolution du plan de redressement et la 
liquidation judiciaire , date de cessation 
des paiements le 30 Novembre 2025 
, désignant liquidateur SELARL 4R 
SOLUTIONS prise en la personne de 
Maître Jean - Joachim BISSIEUX 2 B, 
avenue de Marbotte  -  21000 Dijon. 
Les créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce à l’exception des créanciers 
admis au plan qui en sont dispensés.
L2506775

Jugement du
 19 décembre 2025

SARL A.M.A. LITERIE, 6 Rue des 
Commaux, 21140 Courcelles - lès - 

Semur, RCS Greffe de Dijon 480 728 
955. Fabrication de matelas. Jugement 
arrêtant le plan de redressement, durée 
du plan 10 ans nomme Commissaire 
à l’exécution du plan SELARL 4R 
SOLUTIONS prise en la personne de 
Maître Jean - Joachim BISSIEUX 2 B, 
avenue de Marbotte  -  21000 Dijon.
L2506756

Jugement du
 16 décembre 2025

SAS LADIO, 75 Rue Berbisey, 
21000 Dijon, RCS Greffe de Dijon 929 
719 482. Activités des sièges sociaux. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur SELARL 
4R SOLUTIONS prise en la personne 
de Maître Jean - Joachim BISSIEUX 2 B, 
avenue de Marbotte  -  21000 Dijon.
L2506769

SARL OPEN STORE MENUISERIES 
& FERMETURES, 20 Rue Lafayette, 
21130 Auxonne, RCS Greffe de Dijon 
917 429 789. Travaux de menuiserie 
bois et PVC. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur SELARL MJ & ASSOCIÉS, 
représentée par Maître Véronique 
THIEBAUT 5, rue Docteur Chaussier  
-  21000 Dijon.
L2506776

SAS S.B., Zac Dite de la Porte de 
Beaune, 21200 Beaune, RCS Greffe de 
Dijon 453 250 938. Débits de boissons. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur SELARL 
MJ & ASSOCIÉS, représentée par 
Maître Véronique THIEBAUT 5, rue 
Docteur Chaussier  -  21000 Dijon.
L2506777

Jugement du
 19 décembre 2025

SARL SPORT ELITE, Voie 
Communale N 4, 21320 Créancey, RCS 
Greffe de Dijon 839 167 285. Activités 
des centres de culture physique. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire désignant liquidateur SELARL 
MJ & ASSOCIÉS, représentée par 
Maître Véronique THIEBAUT 5, rue 
Docteur Chaussier  -  21000 Dijon.
L2506780

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 16 décembre 2025

Monsieur Stephen RAMSAMY 
(EI), 18 rue Castelnau, 21000 Dijon, 
RCS Greffe de Dijon 848 929 105. 
Autres activités de poste et de courrier. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire, en application du III de l’article 
L. 681 - 2 du code de commerce, date 
de cessation des paiements le 16 Avril 
2024, désignant liquidateur SELARL 
4R SOLUTIONS prise en la personne 
de Maître Jean - Joachim BISSIEUX 2 
B, avenue de Marbotte  -  21000 Dijon. 
Les créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce.
L2506750
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Côte-d’Or / Yonne
MME JALLET Françoise, Marie 

- Thérèse (EI), 2 place Martin Dosse, 
21430 Liernais, RCS Greffe de Dijon 
911 004 059. Commerce d’alimentation 
générale. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire, en application 
du II de l’article L. 681 - 2 du code 
de commerce, date de cessation 
des paiements le 30 Octobre 2025, 
désignant liquidateur SELARL 4R 
SOLUTIONS prise en la personne de 
Maître Jean - Joachim BISSIEUX 2 B, 
avenue de Marbotte  -  21000 Dijon. 
Les créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce.
L2506752

SARL BASSBOAT PRO SHOP, 2 
Impasse de la Corvée, 21700 Saint - 

Bernard, RCS Greffe de Dijon 843 260 
373. Commerce de gros (commerce 
interentreprises) d’autres biens 
domestiques. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire , date de 
cessation des paiements le 30 Mai 
2025, désignant liquidateur SELARL 
ASTEREN prise en la personne de 
Maître Thibaud POINSARD 19, avenue 
Albert Camus  -  21000 Dijon. Les 
créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce.
L2506768

SAS CITADELLE D’ALEP 21, 74 
Rue Berbisey, 21000 Dijon, RCS Greffe 
de Dijon 931 298 699. Commerce 
d’alimentation générale. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire , 
date de cessation des paiements le 
01 Février 2025, désignant liquidateur 
SELARL MJ & ASSOCIÉS, représentée 
par Maître Véronique THIEBAUT 5, rue 
Docteur Chaussier  -  21000 Dijon. Les 
créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce.
L2506770

SARL CARROSSERIE GIRARD, 2 Rue 
Raymond Sebillote, 21500 Montigny 

- Montfort, RCS Greffe de Dijon 439 
999 939. Entretien et réparation de vé-
hicules automobiles légers. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire , 
date de cessation des paiements le 09 
Décembre 2025, désignant liquidateur 
SELARL ASTEREN prise en la per-
sonne de Maître Thibaud POINSARD 
19, avenue Albert Camus  -  21000 
Dijon. Les créances sont à adresser, 
dans les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du liquidateur ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce.
L2506771

SAS LES VINS DES AFFRANCHIS, 
225 Rue du Bretenet Challanges, 
21200 Beaune, RCS Greffe de Dijon 
908 450 943. Commerce de gros 
(commerce interentreprises) de 
boissons. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire , date de cessation 
des paiements le 15 Décembre 
2025, désignant liquidateur SELARL 
ASTEREN prise en la personne de 
Maître Thibaud POINSARD 19, avenue 
Albert Camus  -  21000 Dijon. Les 
créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce.
L2506772

SAS DIJON METROPOLE SMART 
ENERGHY, 30 Boulevard de Brosses, 
21000 Dijon, RCS Greffe de Dijon 
852 831 197. Production d’électricité. 
Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 01 Décembre 2025, 
désignant liquidateur SELARL MJ & 
ASSOCIÉS, représentée par Maître 
Véronique THIEBAUT 5, rue Docteur 
Chaussier  -  21000 Dijon. Les créances 
sont à adresser, dans les deux mois 
de la publication BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce.
L2506773

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 16 décembre 2025

Monsieur Hervé PACOT (EI), 
4 rue ranfer de bretenieres, 21000 
Dijon, RM 413 153 123. Travaux de 
menuiserie métallique et serrurerie. 
Jugement prononçant l’ouverture 
d’une procédure de redressement 
judiciaire, en application du II de l’article 
L. 681 - 2 du code de commerce, date 
de cessation des paiements le 01 
Novembre 2025 , désignant mandataire 
judiciaire SELARL 4R SOLUTIONS 
prise en la personne de Maître Jean 

- Joachim BISSIEUX 2 B, avenue de 
Marbotte  -  21000 Dijon. Les créances 
sont à adresser, dans les deux mois 
de la publication BODACC, auprès du 
Mandataire Judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce.
L2506751

SAS LE 3310, 77 Rue Berbisey, 
21000 Dijon, RCS Greffe de Dijon 978 
760 528. Débits de boissons. Jugement 
prononçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire , date de 
cessation des paiements le 31 Août 
2025 , désignant mandataire judiciaire 
SELARL MJ & ASSOCIÉS, représentée 
par Maître Véronique THIEBAUT 5, rue 
Docteur Chaussier  -  21000 Dijon. Les 
créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce.
L2506766

SAS DCJ PRESSING, 36 Rue Georges 
Guynemer, 21200 Beaune, RCS Greffe 
de Dijon 901 347 815. Blanchisserie  

- teinturerie de détail. Jugement pro-
nonçant l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire , date de 
cessation des paiements le 31 Août 
2025 , désignant mandataire judiciaire 
SELARL MJ & ASSOCIÉS, représentée 
par Maître Véronique THIEBAUT 5, rue 
Docteur Chaussier  -  21000 Dijon. Les 
créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce.
L2506767

CLÔTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Jugement du
 16 décembre 2025

SARL STRUCTURE & HABITAT 
BOIS HUGUES BORTOLI, 6 Rue de 
Ménétreux le Haut, 21460 Corsaint, 
RCS Greffe de Dijon 530 577 808. 
Travaux de charpente. Jugement 
prononçant la clôture de la procédure de 
liquidation judiciaire pour insuffisance 
d’actif.
L2506757

SARL BURGER VICTOIRE, 
18 Boulevard de Verdun, 21000 
Dijon, RCS Greffe de Dijon 932 193 
436. Restauration de type rapide. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
L2506758

SARL EXCELLENCE & 
FERMETURES, 27 Rue de la Gare, 
21260 Selongey, RCS Greffe de 
Dijon 907 569 388. Commerce de 
gros (commerce interentreprises) de 
bois et de matériaux de construction. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
L2506759

SAS CORNER FOOD, 25 Rue de la 
Manutention, 21000 Dijon, RCS Greffe 
de Dijon 883 843 328. Restauration de 
type rapide. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
L2506760

SARL LE VIRAGE, 2 Rue de la 
Corvée, 21520 Boudreville, RCS Greffe 
de Dijon 853 166 353. Restauration de 
type rapide. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
L2506761

SAS A.C. BIEN ETRE, 6 Boulevard 
Clémenceau, 21000 Dijon, RCS 
Greffe de Dijon 794 705 525. Activités 
des centres de culture physique. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
L2506762

SARL TRANS KEF, 241 Rue de 
Brully, Hameau de Gigny, 21200 
Beaune, RCS Greffe de Dijon 883 
869 885. Transports routiers de fret 
interurbains. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
L2506763

SARL VINOBOAM, 4 Rue d’Alsace, 
21200 Beaune, RCS Greffe de Dijon 
531 915 882. Commerce de détail 
de boissons en magasin spécialisé. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
L2506764

SAS LDX TRANSPORT, 16 
Rue Louis Curel, 21300 Chenôve, 
RCS Greffe de Dijon 980 183 156. 
Transports routiers de fret de proximité. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
L2506765

SARL BARBIER JEAN, 1 Impasse de 
la Rue Neuve, 21110 Chambeire, RCS 
Greffe de Dijon 791 686 728. Travaux 
de maçonnerie générale et gros oeuvre 
de bâtiment. Jugement prononçant la 
clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif.
L2506778

SARL ERIC DERUEL SELECTION, 
25 Boulevard François Pompon, 
21000 Dijon, RCS Greffe de Dijon 
822 696 431. Agences immobilières. 
Jugement prononçant la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif.
L2506779

Yonne
CONSTITUTION

DE SOCIETE

BATI CONCEPT
 

Par acte ssp du 30/07/2025 a été 
constitué une SASU dénommée : BATI 
CONCEPT.

SIÈGE SOCIAL : 28 rue de la Poète  
-  89400 LAROCHE SAINT CYDROINE.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET : La société a pour objet tant 

en France qu’à l’Etranger  :  -  Travaux 
peintres en bâtiment enduits et autres 
revêtements muraux traitements de 
surface pose de sol carrelage sol et 
murs , pavé bordures etc Travaux 
de maçonnerie générale  ;  -  Cloisons 
légère, amovible type placoplâtre 
bois et autres types de cloisons  ;  -  Et, 
plus généralement, toutes opérations 
de quelque nature qu’elles soient, 
juridiques, économiques, financières, 
civiles, commerciales, mobilières et 
immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social et à tous autres objets similaires 
ou connexes pouvant favoriser 
directement ou indirectement le but 
poursuivi par la société, son extension 
ou son développement.

PRÉSIDENT  : M. Dahmoune Sadi, 
28 rue de la Poète  -  89400 LAROCHE 
SAINT CYDROINE.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au R.C.S. de SENS.
L2506623

 
SYSTHEMIS CONSEIL

AVOCATS
       9 Bd de Sévigné - 21000 DIJON

     83 rue de Paris - 89000 AUXERRE

L’Air du Temps
Société civile immobilière
Au capital de 5.000 €uros

Siège social :
2 avenue Pierre Larousse

89000 AUXERRE
RCS Auxerre

 

Par acte SSP en date du 22/12/25, 
il a été constitué une société dont les 
principales caractéristiques sont les 
suivantes :

Forme : société civile immobilière
Objet  : L’acquisition, la prise en crédit 

- bail, la gestion notamment par mise en 
location, l’entretien, la réparation ou la 
modification, la vente de tous immeubles 
et biens immobiliers, bâtis ou non bâtis ; 
l’acquisition, la gestion, la cession 
de parts de société à prépondérance 
immobilière

Dénomination sociale : L’Air du Temps
Durée : 99 ans
Siège social  : 2 avenue Pierre 

Larousse, 89000 AUXERRE
Capital  : 5.000 € divisé en 5000 parts 

de 1 € chacune.
Cession de parts : Elles ne peuvent être 

cédées qu’avec l’autorisation préalable 
de l’assemblée générale extraordinaire 
des associés, sauf pour les cessions 
entre associés et pour celles consenties 
au conjoint, à un ascendant ou à un 
descendant du cédant.

Gérant  : M. Jérôme ATTIAVE, né le 
03/03/1976 à PARIS (15ème) demeurant 9 
rue de la Prévoyance 89000 AUXERRE.

La société sera immatriculée au RCS 
d’AUXERRE

Pour avis, la gérance.
L2506816

SC DE LA TUILERIE
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 14 novembre 2025, il a été 
constitué une Société civile.

Dénomination sociale  : SC DE LA 
TUILERIE.

Forme  : Société civile régie par les 
articles 1832 à 1870  - 1 du Code civil et 
par les décrets pris pour leur application.

Objet  : La prise de participation, sous 
quelque forme que ce soit, dans toutes 
sociétés ou entreprises, et la réalisation 
de toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières, à condition 
que ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la société.

Capital social : 3 000 €.
Siège social  : 1 rue de la Tuilerie de 

Vertilly  -  89260 PERCENEIGE.
Durée  : 99 années à compter de 

l’immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés.

Apports : 3.000 € en numéraire.
Gérant  : M. Guillaume BILLON, 

demeurant à PERCENEIGE (89260), 1 
rue de la Tuilerie de Vertilly.

Cessions de parts : Toutes les cessions 
de parts sont soumises à l’agrément de 
l’assemblée générale extraordinaire des 
associés.

La société sera immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés 
tenu au Greffe du tribunal de commerce 
de SENS (89100).

Pour avis et mention, un des fonda-
teurs.

L2506834

SCI BEAUREGARD
 

Suivant acte reçu par Me Jean  - 

Charles GUILARD, notaire à DIJON, le 
23 décembre 2025, a été constituée la 
société civile immobilière dénommée 
«SCI BEAUREGARD». Siège social  : 
COURTOIS SUR YONNE (89100), 14 
rue des Seigles. Objet social  : propriété 
et gestion, à titre civil, de tous les biens 
ou droits mobiliers et immobiliers et 
plus particulièrement de toute prise 
de participation dans toutes sociétés 
immobilières et de tous autres biens 
meubles et immeubles, à quelque 
endroit qu’ils se trouvent situés. Durée 
99 ans à compter de son immatriculation 
au R.C.S. AUXERRE. Capital social  : 
270.000 € divisé en 2700 parts de 100 € 
chacune. Apport en numéraire  : néant. 
Apports en nature maison évaluée 
270.000  €. Cessions parts  : agrément 
du gérant. Gérants  : Monsieur Jean - Luc 
BEAUREGARD, ingénieur et Madame 
Hélène Catherine POCCARD, professeur, 
dt à COURTOIS SUR YONNE (89100), 14 
rue des Seigles, 14 rue des Seigles.

Pour avis : Me GUILARD.
L2506888

AURYON
  

Il a été constitué une société par acte 
sous seing privé, en date du 4 août 2025, 
à SENS.

Dénomination : AURYON.
Forme : Société par actions simplifiée.
Objet  : La société a pour objet en 

France et à l’étranger  : L’exercice de 
la profession d’expert  -  comptable, dès 
son inscription au Tableau de l’Ordre 
des experts - comptables, L’exercice 
de la profession de commissaire aux 
comptes, dès son inscription sur la 
liste des commissaires aux comptes, 
Elle peut réaliser toutes opérations qui 
se rapportent à cet objet social et qui 
sont compatibles avec celui - ci, dont 
la détention de participation de toute 
nature, dans les conditions fixées par 
les textes législatifs et réglementaires 
encadrant l’exercice des professions 
d’expert comptable et de commissaire 
aux comptes, notamment leurs règles 
de déontologie respectives. A ce titre, 
la société s’engage à respecter  : la 
réglementation liée aux incompatibilités 
et aux risques de conflits d’intérêts propre 
à chaque profession ; l’indépendance de 
l’exercice professionnel de ses associés 
et de ses salariés.

Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe  : 1000 euros 

divisé en 1000 actions de 1 euro 
chacune, réparties entre les associés 
proportionnellement à leurs apports 
respectifs.

Cession d’actions et agrément  : Les 
Actions sont librement cessibles (aucun 
agrément nécessaire) entre associés. 
Les Actions ne peuvent être cédées 
au profit de tiers qu’avec l’agrément 
préalable de la collectivité des associés 
statuant à la majorité prévue pour les 
décisions collectives extraordinaires. 
En cas d’associé unique, la Cession est 
libre.

Siège social  : 16 boulevard de la 
Convention, 89100 Sens.

La société sera immatriculée au RCS 
de Sens.

Admission aux assemblées générales 
et exercice du droit de vote  : Dans les 
conditions statutaires et légales.

A été nommé Président  : Mr Jean - 

Pierre MOUTURAT, 16 boulevard de la 
Convention, 89100 SENS.

Pour avis.
L2506893

MODIFICATION

DE STATUTS

CHANTIER 
MEDIEVAL DE 
GUEDELON
devenue GUEDELON

Société par actions simplifiée
à capital variable

au capital statutaire de 38.947 €uros
Siège social :

D 955  -  89520 TREIGNY
PERREUSE STE COLOMBE
488 171 976 R.C.S. Auxerre

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 6 novembre 2025, l’assemblée 
générale extraordinaire a décidé de 
remplacer à compter de cette date 
la dénomination sociale CHANTIER 
MEDIEVAL DE GUEDELON par 
GUEDELON et de modifier en 
conséquence l’article 3 des statuts.

Pour avis : La présidente.
L2506734

 
SYSTHEMIS CONSEIL

AVOCATS
       9 Bd de Sévigné - 21000 DIJON

     83 rue de Paris - 89000 AUXERRE

QUAD DES 
BRUYERES

SARL au capital de 6.500 €uros
SIEGE SOCIAL : PARIS (17ème  -  

75017)
3 rue Viète

433 923 497 R.C.S. Paris
 

Avis de modification
 

Le 19.12.2025, l’associé unique de 
la SARL QUAD DES BRUYRES au 
capital de 6.500 €, siège social à PARIS 
(17ème), 3 rue Viète, 433 923 497 R.C.S. 
PARIS a transféré le siège social à 
compter du 18.12.2025. ANCIENNE 
MENTION PUBLIEE  : siège social à 
PARIS (17ème), 3 rue Viète ; NOUVELLE 
MENTION  : siège social à AUXERRE 
(Yonne) 7, rue Belle Pierre. La 
personne habilitée à engager la société 
est M. T. BERTHON, gérant domicilié à 
AUXERRE (Yonne), 7 rue Belle Pierre. 
En conséquence, la société qui était 
immatriculée au R.C.S. de PARIS fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation 
au R.C.S. d’AUXERRE.
L2506738

SC CEP
Société civile

au capital de 27.650,00 €uros
Siège social :

7 chemin des Fossés  -  89290 IRANCY
907 521 785 R.C.S. Auxerre

 

Transfert de siège social
 

Par assemblée générale 
extraordinaire du 9 décembre 2025, 
la collectivité des associés a décidé 
de transférer le siège social au 6 bis 
chemin des Fossés  -  89290 IRANCY, à 
compter du même jour.

Modification sera faite au Registre 
du Commerce et des Sociétés 
d’AUXERRE.

Pour avis : Le gérant.
L2506741

FINANCIERE HMY
SAS au capital de 147.583.038 €uros

Siège social :
50 route d’Auxerre  -  89470 

MONÉTEAU
829 253 061 R.C.S. Auxerre

 

Aux termes des décisions du 
18/12/2025, l’associé unique a décidé 
de :

 -  Supprimer le Directoire et donc de 
mettre fin aux fonctions de l’ensemble 
de ses membres, à savoir, M. Andréas 
ELGAARD (Président du Directoire), 
Mme Fleur MALET - DERAEDT, M. 
Eric STALIN et M. Bertrand TENOUX 
(membres du directoire) ;

 -  Nommer, avec effet au 05/01/2026, 
en qualité de présidente, Mme Frida 
KARLSSON, demeurant Mosseryd 
3  ; 571 93 Nässjö, Sweden en 
remplacement de M. Andréas 
ELGAARD ;

 -  Nommer, avec effet immédiat, 
en qualité de directeur général, M. 
Andreas HELMERSSON, demeurant 
Utsiktsvägen 11, 564 36, Bankeryd, 
Sweden en remplacement de Madame 
Ulrika BERGMO SKÖLD.

Mention au R.C.S. d’AUXERRE.
L2506799

C1 PLAISIR
SARL à associé unique

au capital de 95.000 €uros
Siège social :

BELLECHAUME (89210)
41 rue du Professeur Ramon

893 650 887 RCS Sens
 

DAU du 15.12.2025  : démission 
de Mme Marie - Lou POULLOT de ses 
fonctions de gérant, à compter de ce 
jour, nomination en ses lieu et place Mme 
Chloé BRILLON demeurant à PANTIN 
(93500), 55 rue Victor Hugo.
L2506806
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Yonne

PHARMACIE 
FERRAND

Société d’exercice libéral
à responsabilité limitée

en cours de transformation
en société civile

au capital de 30.489,80 €uros
Siège social :

6 place de la Liberté
89190 VILLENEUVE L’ARCHEVEQUE

344 878 525 R.C.S. Sens
 

Suivant délibération en date du 1er 
décembre 2025, l’associé unique a 
préalablement modifié son objet social, 
puis décidé à l’unanimité, conformément 
aux dispositions de l’article L. 223 - 43 du 
Code de commerce, la transformation 
de la société en société civile à compter 
de ce jour, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la société.

Sa durée demeurent inchangée.
Cette transformation rend nécessaire 

la publication des mentions suivantes :
Le capital social reste fixé à la somme 

de 30.489,80  €, divisé en 200 parts 
sociales de 152,45 € chacune.

La dénomination sociale
ANCIENNE MENTION : PHARMACIE 

FERRAND.
NOUVELLE MENTION : L’ALBATROS.
Son siège social
ANCIENNE MENTION  : 6 place 

de la Liberté  -  89190 VILLENEUVE 
L’ARCHEVEQUE.

NOUVELLE MENTION  : 2 rue de 
l’Église  -  10160 VULAINES.

OBJET
ANCIENNE MENTION  : La société 

a pour objet l’exercice de la profession 
de pharmacien d’officine (R 5125  - 14) 
par l’intermédiaire de ses associés 
ou certains d’entre eux. La société 
a également pour objet la création, 
l’acquisition, la propriété, la jouissance, 
l’exploitation et l’administration d’une 
officine de pharmacie située en France et 
présentement au lieu du siège social, en 
ce compris toutes activités accessoires 
autorisées.

NOUVELLE MENTION  : La société a 
pour objet social l’acquisition, la gestion 
et l’administration d’un patrimoine 
immobilier et mobilier, la détention et la 
gestion de droits immobiliers et mobiliers, 
ainsi que toutes opérations financières, 
mobilières et immobilières directement 
ou indirectement liées à la réalisation de 
cet objet.

Les dates de d’ouvertures et de clôture 
sont désormais le 1er janvier et le 31 
décembre.

Monsieur Thierry FERRAND, gérant, 
a cessé ses fonctions du fait de la 
transformation de la société.

Sous sa nouvelle forme, la société 
est gérée par  : Monsieur Thierry 
FERRAND, 2 rue de l’Église  -  10160 
VULAINES.

Pour avis : La gérance.
L2506875

1, place du Palais de Justice
89000 AUXERRE

18, rue du Général Leclerc
89100 SENS

Tél : 03 86 52 60 00
www.avocats-vignet.fr

ADVISE
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 euros
Siège social :

13 rue des Sires de Chastellux,
89200 ISLAND

939 221 529 RCS AUXERRE
 

Il résulte du procès - verbal des 
décisions de l’associée unique du 15 
décembre 2025 que le capital social 
a été augmenté de 511 700 euros par 
voie d’apport de droits sociaux.

Les articles 7 et 8 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à cinq mille (5 000) €.

Nouvelle mention  : Le capital social 
est fixé à cinq cent seize mille sept 
cents (516 700) €.

Pour avis, la Présidente.
L2506894

DOMAINE 
FLORENCE & 
LOREN SORIN
Société civile au capital de 50 

000 €uros
Siège social : 2 chemin de Chaussan

89530 SAINT BRIS LE VINEUX
878 798 818 R.C.S. Auxerre

 

Les assemblées générales 
extraordinaires du 11 décembre 2025 
ont décidé de :

 -  Réduire le capital social de 25 
000  €, puis de l’augmenter de 10  €, 
pour le ramener à 25 010 €.

 -  Transférer le siège social à SAINT 

- BRIS - LEVINEUX (89530), 6 rue des 
Coteaux.

 -  Transformer la Société Civile 
d’Exploitation Viticole en Exploitation 
Agricole à Responsabilité Limitée, sans 
création d’un être moral nouveau.

La société ainsi transformée prend 
la dénomination DOMAINE LOREN 
SORIN.

À compter du 11 décembre 2025, les 
caractéristiques de la société sont les 
suivantes :

Dénomination sociale  : DOMAINE 
LOREN SORIN.

Forme  : Société civile régie par les 
articles 1832 à 1870 - 1 du Code civil 
à l’exception de l’art. 1844 - 5, par les 
articles L.324 - 1 à L.324 - 10 du code 
rural et de la pêche maritime, et par les 
décrets pris pour leur application.

Objet  : Exercice d’activités réputées 
agricoles au sens de l’article L.311 - 1 du 
code rural et de la pêche maritime et 
tout particulièrement viticoles.

Capital social : 25.010 €.
Siège social  : 6 rue des Coteaux  

-  89530 SAINT - BRIS - LE - VINEUX.
Durée : Jusqu’au 11 novembre 2118.
Gérant  : Mme Loren MÉNIN SORIN, 

demeurant 220 rue de Chitry  -  89800 
CHABLIS.

Cessions de parts  : Soumises à 
l’agrément de l’assemblée générale 
extraordinaire des associés dans tous 
les cas, à l’exception des cessions 
entre associés qui sont libres lorsque la 
société n’a que deux associés.

Pour avis, la gérance.
L2506890

DISSOLUTION

DE SOCIETE

DREAM YOUR 
TEAM

SAS au capital de 1.000 €uros
Siège social : 9 Les Marais
89 116 PRECY SUR VRIN
R.C.S. Sens 940 459 621

  

Aux termes des décisions de 
l’associée unique en date du 22 
décembre 2025, à 10 heures, il a été 
décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter du 22 décembre 
2025.

Mme Marianne DINE, demeurant 24 
rue Paul Bert  -  92140 CLAMART, est 
nommée liquidateur.

Le siège de la liquidation est fixé 
au 9 Les Marais  -  89116 PRECY SUR 
VRIN. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être adressée 
et que les actes et documents devront 
être notifiés.

Pour avis et mention,
le 22 décembre 2025.

Le liquidateur.
L2506808

CLOTURE

DE LIQUIDATION

ECR
 

ECR  -  Société à responsabilité 
limitée en liquidation  -  au capital de 7 
500 euros  -  Siège social  : Château de 
Guillebaudon 89250 GURGY  -  Siège de 
liquidation  : CAPEC BF 16 Boulevard 
Lyautey 89000 AUXERRE  -  447 738 
543 RCS AUXERRE -  Le 15/12/2025 
a été approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé le liquidateur de 
son mandat, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de la 
liquidation. Les comptes de liquidation 
sont déposés au greffe du Tribunal de 
commerce d’AUXERRE, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.
L2506618

PST SERVICES
S.A.S. au capital de 1.000,00 €uros

en cours de liquidation
Siège social :

30 rue des Guinandes
89700 TONNERRE

RCS : Auxerre 953 289 873
 

Aux termes des décisions de l’associé 
unique en date du 09/12/2025, statuant 
au vu du rapport du liquidateur, a :

 -   approuvé les comptes de liquidation 
arrêtés au 30/11/2025 ;

 -    donné quitus au liquidateur Mr 
Stéphane PACOT demeurant Les 
Anthocyanes  -  8, route de Salins  
-  39110 CHAUX - CHAMPAGNY et l’a 
déchargé de son mandat ;

 -   décidé la répartition du produit net 
et de la liquidation ;

 -   prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du tribunal de 
commerce d’AUXERRE. Mention sera 
faite au RCS d’AUXERRE.

Pour avis.
L2506454

CHATEAU DE
GUILLEBAUDON

 

CHATEAU DE GUILLEBAUDON  
-  Société civile en liquidation  -  au capital 
de 1 000 000,00 euros  -  Siège social : 
Château de Guillebaudon 89250 
GURGY  -  Siège de la liquidation  : 
SAS CAPEC BF 16 Boulevard Lyautey 
89000 AUXERRE  -  422 269 837 RCS 
AUXERRE  : L’Assemblée Générale 
Ordinaire du 15/12/2025 a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
le liquidateur de son mandat, donné 
à ce dernier quitus de sa gestion et 
constaté la clôture de la liquidation. Les 
comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du Tribunal de commerce de 
AUXERRE, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre.
L2506617

DREAM YOUR 
TEAM

SAS en liquidation au capital de 1 000 
euros

Siège social : 9 LES MARAIS
89 116 PRECY SUR VRIN
R.C.S. SENS 940 459 621

 

AVIS DE LIQUIDATION
 

Aux termes des décisions de 
l’Associée Unique en date du 22 
Décembre 2025, à 11 heures, il a 
été approuvé les comptes définitifs 
de liquidation, et donnée quitus au 
Liquidateur Mme Marianne DINE, 
demeurant 24 rue Paul Bert 92140 
CLAMART, et a constaté la clôture de la 
liquidation à compter de ce jour.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au registre 
du commerce et des sociétés de SENS.

La société sera radiée du registre du 
commerce et des sociétés de SENS.

Pour avis et mention, le 22 
Décembre 2025.

Le Liquidateur
L2506809

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de SENS en 
date du 03/12/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme HUGON 
Josiane décédée le 14/11/2021. Réf. 
0218159344. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506821

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de SENS en 
date du 10/12/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. ABOUD 
Maurice décédé le 06/06/2025. Réf. 
0218159171. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506822

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de SENS en 
date du 10/12/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme KHABIR 
Laziza décédée le 02/06/2025. Réf. 
0218159174. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506823

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de SENS en 
date du 08/12/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. GUERIN 
Herve décédé le 06/02/2020. Réf. 
0218159170. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506826

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de SENS en 
date du 08/12/2025 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme EVRARD 
Eliane décédée le 20/03/2025. Réf. 
0218159169. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506827

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de AUXERRE 
en date du 05/12/2025 le Directeur 
des Finances publiques de Bourgogne  

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. WILMORT 
Jacques décédé le 15/05/2025. Réf. 
0218159167. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
L2506829

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de M. ROBERT Lionel décédé le 
21/07/2023 a établi l’inventaire et le 
projet de règlement du passif. Réf. 
0218126503.
L2506841

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 
25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de M. DANGUY Charles 
décédé le 13/03/2017 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218086368.
L2506850

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de M. REYNAUD Jacques décédé le 
05/04/2019 a établi l’inventaire et le 
projet de règlement du passif. Réf. 
0218114822.
L2506860

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de M. GUSSAGO Jean - Paul décédé 
le 09/09/2023 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218145666.
L2506861

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 
25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de M. DUFOUR Philippe 
décédé le 18/09/2024 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218146722.
L2506862

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

vbhenergy
Société par actions simplifiée

au capital de 500 €uros
Siège social :

8 rue des Roches  -  89210 VENIZY
931 427 033 R.C.S. Sens

 

Par décision du 30 novembre 2025, 
Stove Energy, SAS ayant son siège 
social 8 rue des Roches  -   89210 
VENIZY, immatriculée 939 454 179 
R.C.S. SENS, a décidé, conformément 
aux dispositions de l’article 1844 - 5 
alinéa 3 du Code civil, la dissolution 
par confusion de patrimoine et sans 
liquidation de vbhenergy, ayant 
son siège social 8 rue des Roches  
-  89210 VENIZY, immatriculée 931 427 
033   R.C.S. SENS, à compter du 30 
novembre 2025.

Cette dissolution entraîne la 
transmission universelle du patrimoine 
de vbhenegy au profit de la société 
Stove Energy, associée unique 
personne morale de vbhenergy, 
sans qu’il y ait lieu à liquidation, 
sous la réserve qu’à l’issue du délai 
d’opposition de trente jours à compter 
de la date de publication de la 
publication au Bulletin des Annonces 
Civiles et Commerciales (BODACC)  
délai accordé par la loi aux créanciers 
sociaux, lesdits créanciers n’aient pas 
formé opposition à la dissolution ou, en 
cas d’opposition, que celles - ci soient 
rejetées en première instance ou que 
le remboursement des créances ait été 
effectué ou les garanties constituées.

Les oppositions seront reçues au 
tribunal de commerce de SENS, situé 1 
rue du Palais de Justice  -  89100 SENS.

La disparition de la personnalité 
morale et la radiation de la société 
vbhenergy au Registre du Commerce 
et des Sociétés de SENS s’effectuera 
à l’expiration du délai d’opposition des 
créanciers.

Mention sera faite au R.C.S. de 
SENS.

Pour avis.
L2506805
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S
uccès pour la R5 
E-Tech et sa ver-
sion sportive haut 
de gamme,  l ’Al-
pine A290. Sacrée 

« voiture européenne de 
l’année  » en janvier, elle 
s’est rapidement imposée 
comme la 100% électrique 
t e n d a n c e ,  a t t i r a n t  l e s 
regards et remplissant les 
bons de commande avec 
26.285 acheteurs  sur  le 
marché national aux cours 

des dix premiers mois de 
l’année. L’arrivée de ver-
sions à « petite » batterie, 
plus abordables financiè-
re m e nt,  a  c o n f o r té  s o n 
audience. Inutile de cher-
cher ailleurs, aucun autre 
modèle n’a fait mieux en 
2025.  À ses cotés sur le 
p o d i u m  é l e c t r i q u e ,  o n 
retrouve la Tesla Model Y 
avec 17.326 immatricula-
tions. C’est presque ines-
péré,  compte-tenu de la 

chute globale de la marque. 
Elle est d’ailleurs le seul 
et unique modèle dans le 
top10 français. Son recul 
de près de 16% apparait 
comme un moindre mal. 
Troisième fin octobre, la 
Citroën ë-C3 effectue elle 
aussi un joli début de car-
rière, sanctionné par 12.596 
ventes et atteint le seuil de 
1% de part de marché. Son 
rapport  prix-prestations 
lui vaut ce bon démarrage. 

À confirmer dans les mois 
à venir.  Elle devance de 
quelques unités le Scénic 
E-Tech (12.520 ventes) qui 
progresse depuis janvier 
(+87,1%), témoignant de la 
forte présence de Renault 
dans le peloton de tête des 
ventes de voiture à batterie 
en France. Cela en dépit de 
la contre-performance de 
la Mégane E-Tech (6.942) 
en chute l ibre :  -54,4%. 
Sur le seul mois d’octobre, 

elle fait moins bien que la 
toute nouvelle R4 E-Tech 
qui  vient  à  peine d’être 
commercialisée et semble 
déjà promise à contester le 
leadership de la R5 E-Tech.

Au t re  s t a r  d u  ma rc h é 
électrique en difficulté, la 
e-208. Un recul de plus de 
53 % cette année et seule-
ment 10.139 voitures ayant 
trouvé preneur. Cela fait 
chuter sa part de marché à 
seulement 0,8 %. Une autre 

Peugeot est à la peine : le 
e-2008. 5.428 clients, un 
recul de 35,4% et une part 
de marché réduite à 0,4 %.

Outre la Tesla Model Y, 
deux autres voitures étran-
gères figurent dans ce Top10 
électrique : la BMW iX1 
(6.769 unités) en recul de 
près de 8% et la toute nou-
velle Skoda Elroq qui a déjà 
convaincu 5.704 acheteurs.

Dominique Marée

La R5, reine des électriques
Succès. Carton plein pour la petite Renault qui a réussi son arrivée sur le marché en français. Fin octobre, elle avait séduit plus de 26.000 clients, 
s’octroyant 2% de part de marché. 
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Nous vous accompagnons dans votre

transformation numérique

Demandez votre

U N E  O F F R E  C O M P L È T E  À  3 6 0 °

Informatique &
Cybersécurité Impression &

Dématérialisation

Téléphonie &
Connectivité Site web &

Marketing digital

www.ektor.fr

audit gratuit

Découvrez
l’histoire du
changement 

de nom en
scannant ceci

3 agences de proximité  en  Bourgogne-Franche-Comté

35 ans 
d’expertise

1500 
clients

Service client
ultra réactif
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Tous ensemble nous avons Tous ensemble nous avons 
le pouvoir de changer des vies !le pouvoir de changer des vies !
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> DÉMINAGE
> RÉÉDUCATION
> INTERVENTION D’URGENCE

> APPAREILLAGE
> PROTHÈSE
> INCLUSION

Retrouvez nos produits  
et de nombreuses idées cadeaux sur :
boutique.handicap-international.fr

Le Sac à Sapin finance à hauteur de 2€  
les missions humanitaires de Handicap International.
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leJournal duPalais
BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ

Joyeuses Fêtes
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Sacré péché de gourmandise
L’ar t isan pâtissier-chocolat ier  X av i e r 
B r i g n o n  de  Besançon vient  de re cevoir 
le  t i tre  de «  Maitre  Ar t isan Pâtissier  » . 
Une cons écrat ion.  Paral lèlement  à  ce 
sacre,  i l  ouvre  une s econde boutique au 
centre-vi l le.

Capteur d’Insta
Alors que depuis les années 1990, l’appareil 
photo numérique n’a pratiquement pas évolué, 
le Bisontin David Barth a imaginé Pixii : le 
premier appareil à visée télémétrique conçu 
pour révéler ses images sur l’écran d’un 
smartphone. 

Le goût des autres
En moins de 20 ans, Jérôme Attiave, 
Auxerrois d’adoption a démontré qu’il était 
possible de créer le premier opérateur privé 
dans le secteur des services à domicile, faire 
même preuve d’innovation, et cela, en étant 
un parfait autodidacte. 

Un retraité très actif 
Alors qu’il vient de céder l’entreprise de métallerie qu’il 
avait créée à trois de ses anciens salariés, Éric Boudier 
est devenu le 18 février le nouveau président de la 
CPME 21. Son parcours, débuté à l’adolescence sur 
les traces de son père est un modèle de persévérance 
malgré les épreuves de la vie.

Esprit d’équipe 
Carmen Munoz-Dormoy, directrice à l’action régionale 
du groupe EDF en BFC, ingénieure au parcours brillant, 
s’épanouit dans un groupe dont elle partage l’ambition 
de décarbonation et les valeurs d’inclusion. Une 
évidence pour cette Espagnole qui a toujours préféré les 
réussites collectives au triomphe solitaire.

Le bon grain est livré
À 34 ans, Ophélie Goussard s’est construit, 
malgré les aléas, une solide réussite 
entrepreneuriale autour du café qui a débuté 
à Besançon et qui se poursuit aujourd’hui en 
zone rurale à Montot en Haute-Saône, avec de 
nouveaux défis à relever. 

Aventurier au sang froid 
À 39 ans, Damien Lecouvey, ancien 
commando de l’armée de l’air est à la fois un 
aventurier scientifique, spécialiste des reptiles, 
un coordinateur sécurité pour la télévision 
et le cinéma et un consultant en survie et 
environnement sauvage.

Championne de haut niveau
Après avoir traversé une zone de turbulences, 
Romain Carrier, qui célèbre cette année le 
15e anniversaire de sa société de transport 
n’a rien perdu de sa hargne à dénoncer les 
absurdités d’un système. Encore moins, son 
esprit d’entrepreneur. 

Johndo, artisan du jeu vidéo  
En quelques années seulement, Johnny 
Humberset a créé des dizaines de produits 
pour les institutions Côte-d’Oriennes. Sa 
spécialité ? Des jeux vidéo faits main qui 
se jouent sur des consoles qui ne sont plus 
construites… Et ça marche ! 

Des corps en accord
Déjà à la tête de La Reine des Prés (coworking à la 
campagne) et Grav Deco (gravure industrielle), 
Alexandra Gévaudan et Laurent Muhlich ont repris 
l’activité signalétique de la fonderie Lauterbach. 
L’emblématique flèche du parcours de la chouette à 
Dijon est leur nouveau bébé... parmi d’autres challenges. 

L’attirance des contraire  
Drika Chagas et Manu.O. Elle vient du Brésil, lui du 
Creusot, et ils peignent ensemble sur les murs des 
villes du monde entier sans être poursuivis par la 
police. Une histoire artistique singulière et pourtant 
plurielle, entre calligraphie sombre et onirisme 
coloré qui prouve que les opposés s’attirent. 

Dirigée contre le cancer
Après des débuts dans l’audit financier en région 
parisienne, le retour en BFC pour la native de Fontaine-
Les-Dijon, Virginie Blanchard, est devenu une 
carrière qui, des Hospices de Beaune au CHU Dijon-
Bourgogne, l’a menée à la direction générale de l’ICB, 
premier centre d’oncologie radiothérapie de la région. 
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Un destin universitaire
Élu président de l’Université Marie et Louis Pasteur, le 
nouvel EPE de Besançon, le docteur en histoire Hugues 
Daussy revient sur son parcours qui, d’une thèse sur la 
pensée politique des Protestants au 16e siècle à Montpellier, 
l’a mené par opportunité géographique au sein de ce qui 
était encore il y a peu l’Université de Franche-Comté.

La cuisine sur de bons rails
François Cramaille a opéré un profond virage 
professionnel en quittant la SNCF et son 
parcours dans la logistique pour devenir traiteur. 
Cette activité représente une étape vers un projet 
entrepreneurial plus large qui vise à rapprocher 
les producteurs locaux des consommateurs. 

La magie des couleurs
À Toucy, Virginie Lagerbe est la fondatrice de 
Pérégreen, un atelier extraordinaire où elle révèle 
la couleur cachée des végétaux, véritable signature 
naturelle de chaque lieu. Son travail de coloriste qu’elle 
exerce dans des lieux culturels ou des strctures hôtelières 
lui a valu un Prix des Talents du luxe en juillet à Paris. 

Révélé sur le tard 
Contrairement à de nombreux photographes, 
Alexis Doré ne se destinait pas à la discipline 
artistique et n’imaginait pas exposer sa ville un 
jour. Pourtant, cet été, les amateurs peuvent le 
découvrir avec l’exposition Dijon vu par... sous 
son nom d’artiste, Dorex.

Dépositaire ès Lip 
Le bisontin Pierre-Alain Bérard incarne la résurrection 
d’un fleuron horloger régional : la maison Lip. Une marque 
mythique, fondée en 1867, connue dans le monde autant 
comme emblème de résistance et d’innovation sociale 
que pour la qualité de ses montres portées par de grands 
hommes comme le général de Gaulle ou Bill Clinton.

Lumières patientes de l’artisanat
Venue d’Argentine, installée à Toucy depuis près de 
20 ans, Ale Casanovas a choisi le papier et le métal 
pour inventer un langage lumineux singulier. Entre 
persévérance artisanale, inspiration cosmique et 
ancrage local, son atelier-galerie est devenu un phare 
pour les métiers d’art en Bourgogne. 

La révolte d’une bonne pâte 
Simple boulanger de Besançon Stéphane Ravacley 
est devenu un symbole politique et une icône de 
la scène médiatique après une grève de la faim 
menée pour soutenir son apprenti guinéen menacé 
d’expulsion, cet homme au parcours atypique est 
aujourd’hui intermittent du spectacle.

La vie par les mots
À la tête du magazine Sciences Humaines, Héloïse 
Lhérété défend une presse d’idées indépendante et 
accessible. De la fillette fascinée par l’écrit à la directrice 
de rédaction passionnée, son parcours raconte une 
existence façonnée par la lecture, la curiosité et la 
volonté de rendre la pensée vivante pour tous. 

Nouvelle Vague  
À la tête de Domanys - premier bailleur social de 
l’Yonne et membre fondateur du groupement 
interdépartemental Idelians - Karine Lascols 
cultive une image de discrétion assumée qui 
ne saurait néanmoins éclipser des convictions 
environnementales et sociétales profondes. 

Notre Dame des bons Hospices
Ludivine Griveau-Gemma ne s’imaginait pas évoluer 
dans le monde du vin,  pourtant elle s’illustre depuis 
dix ans comme régisseuse du domaine des Hospices 
de Beaune. Alors que la dernière vente s’est clôturée sur 
un succès  le 16 novembre dernier, elle fait évoluer les 
pratiques et les vins vendus au profit de l’hôpital. 

Graine de résilient  
Du Dahomey (actuel Bénin) qu’il quitte à 10 ans aux terres 
moutardières de Bourgogne, Vincent Yédé aura eu besoin 
d’un demi-siècle pour se reconstruire des racines. C’est ce 
parcours marqué par la résilience qu’il raconte dans son 
premier livre, L’amour tarde, hommage à sa compagne et à 
la moutarde dont il est aujourd’hui l’un des ambassadeurs. 

Humaniste solitaire
Alors qu’Aurélie Gonet n’était pas montée sur un vélo 
depuis longtemps, la Dijonnaise s’est lancé le défi de 
traverser un pays en petite reine. Après un premier 
périple en solo, elle a poursuivi par un deuxième et un 
troisième… Jusqu’à récemment rentrer de Tataouine 
(Tunisie).

JDP

JDPMICHA PATAULT

DOMANYS

JDPJDP

JDP

DOREX

JDP

JDPJDP

PÉRÉGREEN


	5000FBOUR_01
	5000FBOUR_02-03
	5000FBOUR_04-05
	5000FBOUR_06
	5000FBOUR_07
	5000FBOUR_08
	5000FBOUR_09
	5000FBOUR_10
	5000FBOUR_11
	5000FBOUR_12
	5000FBOUR_13
	5000FBOUR_14
	5000FBOUR_15
	5000FBOUR_16
	5000FBOUR_17
	5000FBOUR_18
	5000FBOUR_19
	5000FBOUR_20_26
	5000FBOUR_27
	5000FBOUR_28
	5000FBOUR_29
	5000FBOUR_30
	5000FBOUR_31-32

